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Priorités
Éliminer le déficit et rembourser 

les emprunts au Trésor

Renforcer la capacité de la SADC 
à évaluer les risques et à optimiser 

les recouvrements nets

Réduire les risques de perte

Rédiger des règlements administratifs

Améliorer la productivité et le 
rapport coûts-efficacité

Appliquer des politiques équitables et 
efficaces en matière de ressources humaines

et de rémunération

Perfectionner les systèmes comptables, 
d’information et de production de rapports

Proposer et évaluer des politiques officielles

Maintenir des liens étroits avec le gouvernement,
les organismes de réglementation 
et le secteur des services financiers



OBSERVATIONS GÉNÉRALES

Les activités et les réussites n’ont pas manqué pendant l’exercice 1996-1997 de la Société d’assurance-
dépôts du Canada. La Société a continué d’enregistrer des progrès notables dans la réalisation des neuf
priorités présentées dans le rapport annuel de l’an dernier et qui sont rappelées ci-contre.

Les progrès réalisés dans les secteurs suivants méritent une mention particulière :

• Il n’y a plus qu’un nombre infime d’institutions membres qui font l’objet d’une surveillance
étroite, et les dépôts assurés que détiennent ces institutions représentent moins de 1 pour 100 de
l’ensemble des dépôts assurés par la Société, ce qui ne s’était pas vu depuis des années.

• La Société a réduit ses emprunts à 865 millions de dollars, ce qui est conforme à son objectif de
rembourser tous ses emprunts d’ici au 31 mars 1999.

• Le déficit accumulé de la SADC est passé sous la barre du 1,2 milliard de dollars et devrait être
pratiquement éliminé d’ici au 31 mars 1999.

• La Société a revu sa méthode d’estimation de la provision pour pertes liées à l’assurance-dépôts
(appelée auparavant provision générale pour pertes) de façon à mieux tenir compte du risque lié aux
activités d’assurance. Ce changement a amené la Société à relever cette provision à 500 millions de
dollars.

• La Société a géré efficacement la liquidation d’une institution membre et le remboursement de ses
dépôts assurés.

• Fait à noter, la SADC a mené à terme la vente de certains éléments d’actif de la Compagnie Trust
Nord Américain et de sa filiale, la Société d’hypothèques NAL, à Brazos Fund L.P. Cette transaction
s’est conclue par l’acquisition par la Banque Laurentienne du Canada des autres éléments d’actif de
la Compagnie Trust Nord Américain et de la Société d’hypothèques NAL. Cette transaction com-
plexe et d’envergure a été effectuée sans dépasser le budget alloué à cette fin.

• La Société a continué d’améliorer le rendement net des réclamations et des recouvrements sur les
éléments d’actif d’institutions en faillite.

• Afin de se conformer aux nouvelles politiques visant ses activités d’emprunt, la SADC a élaboré une
politique d’emprunt et une politique de gestion des risques et elle est en train de mettre en place
un programme de trésorerie.

• Après avoir consulté amplement ses institutions membres, la Société a adopté un règlement admi-
nistratif sur les renseignements relatifs à l’assurance-dépôts, qui entrera pleinement en vigueur en
1998.

• La Société a fait des progrès importants dans l’élaboration d’un nouveau règlement administratif qui
définira un barème différentiel de primes d’assurance-dépôts. La SADC espère adopter ce règlement
au cours du prochain exercice et s’en servir pour déterminer les primes dès avril 1998.

• La Société a mis en oeuvre la majorité des suggestions qui ont fait suite à l’examen spécial du vérifi-
cateur général en 1994 et s’affaire à donner suite aux autres.

• Un récent sondage mené auprès du personnel de la SADC confirme que les efforts déployés par
celle-ci ces dernières années portent leurs fruits et que les relations avec les employés s’améliorent
ou sont au beau fixe.

• Le conseil d’administration a passé en revue la mission de la Société et son degré de réalisation et
a évalué les mécanismes de régie du conseil, en vue d’améliorations éventuelles.
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La plupart de ces réalisations font l’objet d’une étude plus détaillée ailleurs dans le 
rapport annuel. Les pages qui suivent mettent l’accent sur les quatre points suivants :

• les résultats d’exploitation et les modifications apportées aux pratiques comptables

• les renseignements relatifs à l’assurance-dépôts

• la mission de la SADC et sa réalisation

• la régie de la Société

RÉSULTATS D’EXPLOITATION ET MODIFICATIONS APPORTÉES
AUX PRATIQUES COMPTABLES

Le 31 mars 1997, le déficit accumulé de la SADC était de 1,2 milliard de dollars, tandis que 
l’encours de ses emprunts au Trésor s’élevait à 865 millions de dollars.

Si le déficit s’élève à 125 millions de dollars de moins qu’une année plus tôt, il importe de souligner
que cette réduction a été obtenue malgré une modification des estimations comptables (voir 
ci-dessous) qui a vu la provision pour pertes liées à l’assurance-dépôts s’accroître de 350 millions de
dollars. Sans ce changement et certains autres, le déficit accumulé de la Société s’établirait à 725 millions
cette année, soit une réduction en un an de près de 44 pour 100. Les emprunts de la Société ont
presque été réduits de moitié.

Les prévisions budgétaires sont forcément
fondées sur un ensemble d’hypothèses que les
événements viennent parfois infirmer. Il en va
ainsi des hypothèses relatives aux conditions
d’application de l’assurance-dépôts, aux respon-
sabilités de la Société, à la situation de ses institu-
tions membres et aux progrès enregistrés dans la
réalisation des priorités de la SADC. Quoi qu’il en
soit, si l’on se fie aux hypothèses relativement
prudentes qui ont servi à établir les projections
illustrées dans le graphique 1, la SADC devrait
(compte tenu des récents changements apportés
aux estimations comptables) éliminer la quasi-
totalité de son déficit et rembourser entièrement
ses emprunts d’ici au mois de mars 1999. Même
selon un scénario pessimiste, et en supposant que
les taux de prime actuels demeurent les mêmes, la
Société réussirait à éponger ses emprunts dès
mars 1999 et à effacer son déficit dès mars 2000.
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Emprunts Déficit

GRAPHIQUE 1 :

Profil du déficit et des emprunts*

* En supposant que le volume actuel des primes demeure le même.
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Les graphiques 2 et 3 indiquent d’où proviennent essentiellement les fonds de la SADC et comment
elle les a utilisés depuis 1992. Les recouvrements de réclamations et de prêts ont diminué depuis 1994,
car le volume des réclamations en attente n’est plus aussi élevé. Le revenu en primes a continué de
croître, mais à un rythme beaucoup plus modéré.

Il est difficile de cerner avec précision les raisons qui ont favorisé la croissance des dépôts non
assurés au détriment des dépôts assurés. Plusieurs facteurs semblent à l’oeuvre. Il faut d’abord 
mentionner la baisse marquée des taux d’intérêt ainsi que l’attrait de plus en plus grand des dépôts
non assurés et des fonds communs de placement du marché monétaire par rapport aux dépôts
assurés par la SADC. À l’heure actuelle, les dépôts assurés sont désavantagés par un coût inhérent
de 17 points de base, soit le taux de prime de l’assurance-dépôts. Il faut également citer le mouve-
ment de consolidation entre diverses institutions et la fusion de filiales (des sociétés hypothécaires,
par exemple) avec leur société mère (banques ou sociétés de fiducie). Ces deux
types de consolidation ont eu pour effet de regrouper les comptes gérés respective-
ment par ces institutions. Autre facteur à considérer : la titralisation accrue des 
éléments de bilan des grandes institutions de dépôt, qui incite ces dernières à
amasser moins de dépôts relativement peu coûteux pour financer la croissance de
leur bilan.

Les sommes empruntées par la SADC au Trésor comblent la différence entre ses
encaissements et ses décaissements. Comme il a été dit plus tôt, le total de ces
emprunts a diminué de près de la moitié entre le 31 mars 1996 et le 31 mars 1997.
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GRAPHIQUE 2 :

Provenance des fonds
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GRAPHIQUE 3 :

Utilisation des fonds
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Les frais d’exploitation et les dépenses en immobilisations sont demeurés au même
niveau depuis quatre ans, à environ 14,5 millions de dollars. Pendant l’exercice
1996-1997, ces charges ont représenté 1 pour 100 du total des sorties de fonds. Les
intérêts débiteurs ont chuté de 37 millions, grâce à la réduction des emprunts et à
la baisse des taux d’intérêt. (Le taux moyen applicable aux emprunts de la Société
en 1996-1997 a été de 6,5 pour 100.)

À la fin de mars 1997, le nombre d’employés (équivalents temps plein) s’élevait à
87 contre 99 l’année précédente, et le nombre de postes permanents totalisait 77,
soit 9 de moins que l’année précédente. 

La SADC inscrit trois types de provisions pour pertes dans ses états financiers :

a) Provision pour pertes sur prêts et réclamations à recouvrer : représente l’estima-
tion annuelle des pertes que la Société est susceptible d’essuyer relativement au
remboursement des dépôts assurés confiés à des institutions membres devenues
insolvables et au remboursement des prêts consentis à des institutions membres
et à d’autres en vertu d’un accord de prêt.

b) Provision pour garanties : estimation annuelle du montant dont la Société prévoit avoir besoin
dans le futur pour honorer les garanties qu’elle a fournies dans le but de faciliter des transactions
concernant des institutions membres en difficulté.

c) Provision pour pertes liées à l’assurance-dépôts : provision en vue des pertes que la Société est
susceptible d’enregistrer à l’égard de dépôts assurés confiés à des institutions membres qui pour-
suivent leurs activités.

Auparavant, la provision pour pertes liées à l’assurance-dépôts était fondée sur les données précises
dont disposait la Société et sur les pertes qu’elle avait enregistrées dans le passé. Cette pratique avait
pour effet de limiter presque exclusivement cette provision aux risques représentés par les institutions
membres figurant sur la liste de surveillance. La provision ne tenait donc à peu près pas compte des
pertes éventuelles attribuables à des institutions membres ne figurant pas sur la liste de surveillance.

Pour combler cette lacune, le conseil d’administration a décidé d’inclure dans cette provision une
somme distincte correspondant à une estimation des pertes éventuelles que la Société pourrait subir
relativement à des institutions membres ne figurant pas sur la liste de surveillance. La méthode
employée pour établir cette estimation tient compte d’une évaluation globale par le marché des insti-
tutions membres de la SADC ainsi que des primes de risque imposées par le marché à l’égard des
diverses catégories de sociétés. La provision pour pertes liées à l’assurance-dépôts reflète ainsi le risque
que représentent les institutions membres ne faisant pas l’objet d’une étroite surveillance, selon une
estimation implicite du marché. (On trouvera de plus amples renseignements à la section « Sommaire
des résultats financiers ».) À la suite de cette décision, la Société a ajouté 350 millions de dollars à sa
provision pour pertes liées à l’assurance-dépôts, la portant ainsi à 500 millions.

Grâce à cette modification, la SADC se protège contre toutes les pertes éventuelles découlant de risques
plus ou moins prévisibles. Elle n’établira toutefois pas de provision additionnelle, sous forme d’excé-
dent, pour se protéger contre les pertes imprévisibles – c’est-à-dire l’incertitude –, comme pourrait le
faire une société du secteur privé. Cette décision de ne pas établir de provision à l’égard des événements
imprévisibles repose sur le fait que la SADC est nettement assurée d’un accès à des fonds additionnels
en cas d’imprévu. En effet, ses institutions membres sont obligées par la loi d’acquitter leurs primes
(sous réserve des limites stipulées), la Société a elle-même accès à des marchés privés, elle est habilitée
à faire usage de la cote de crédit que lui confère sa qualité de mandataire de l’État (prérogative pour
laquelle elle verse des droits) et, en dernier recours, elle est autorisée à emprunter auprès du Trésor.
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La provision actuelle pour pertes liées à l’assurance-dépôts, fixée à 500 millions de dollars, équivaut à
environ un sixième pour cent du total des dépôts assurés par la Société. En cas d’imprévu, la Société
aurait accès à plus de un milliard de dollars rien qu’en portant les taux de prime à leur maximum
autorisé, ce qui lui permettrait de faire face aux problèmes sans emprunter davantage. Cette somme
est environ le double du déficit annuel le plus important jamais enregistré par la Société en trente
années d’existence.

Parallèlement à cette modification comptable, le conseil d’administration a adopté deux nouvelles
politiques :

• La SADC doit élaborer son règlement administratif relatif au barème différentiel de primes et
recommander des taux de prime au gouverneur en conseil, de manière que ses coûts d’exploitation
et ses provisions soient couverts sans qu’il soit nécessaire d’amasser un excédent.

• À compter de l’exercice 1996-1997, les états financiers ne contiendront plus de données relatives à
la Caisse d’assurance-dépôts ni aux bénéfices nets accumulés.

Conséquence importante de ces changements, après l’an 2000, à moins d’imprévus et conformément
à la politique qu’elle a adoptée, la SADC sera en mesure de recommander au gouverneur en conseil
une réduction substantielle des taux de prime d’assurance-dépôts. Il en résultera une réduction
notable du coût de l’assurance-dépôts pour les institutions membres. Du même coup, les dépôts
assurés par la SADC ne seront plus aussi désavantagés par rapport aux produits non assurés et aux
fonds du marché monétaire.

Autre conséquence de taille, le différentiel entre les primes deviendra beaucoup plus prononcé lorsque
l’écart se précisera entre les primes payées par les membres de la catégorie la mieux cotée et celles que
devront acquitter les institutions de la catégorie la plus faible. À l’heure actuelle,
toutes les institutions membres versent une prime égale à un sixième pour cent de
leurs dépôts assurés. Après l’adoption du nouveau barème, les institutions appar-
tenant à la dernière catégorie devraient s’attendre à un taux de prime égal à un tiers
pour cent de leurs dépôts assurés, soit le maximum permis par la loi. Par ailleurs, une
fois que le déficit aura été comblé, le taux de prime applicable à la meilleure catégorie
devrait être réduit sensiblement.

En résumé, les projections actuelles et les politiques en place permettent de s’atten-
dre à ce que, dès le 31 mars 2000, la SADC aura éliminé son déficit et remboursé
ses emprunts, elle disposera de provisions suffisantes pour éponger les pertes
éventuelles auxquelles l’exposent les risques qu’elle assure, elle aura accès à des
sommes dépassant un milliard de dollars pour faire face aux imprévus après avoir
porté les taux de prime à leur maximum, elle aura considérablement réduit les taux
de prime applicables aux institutions membres de la meilleure catégorie et elle aura
accru le pouvoir d’incitation des primes différentielles visant les institutions qui
appartiennent à la dernière catégorie. Si toutes ces prévisions se réalisent, et cela
semble très probable, on peut s’attendre à ce que la question de l’assurance-dépôts
suscite moins de controverse dans l’avenir que par le passé.
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RENSEIGNEMENTS RELATIFS À L’ASSURANCE-DÉPÔTS

Depuis 1987, les clients de la Principal Savings and Trust s’étant plaints d’avoir
obtenu des renseignements inexacts après la faillite de cette institution, il est interdit
aux employés des institutions de dépôt de communiquer des renseignements sur l’assu-
rance-dépôts au point de vente (la fameuse « loi du bâillon »). Lorsqu’un client pose
des questions relatives à l’assurance-dépôts, l’employé est tenu de diriger le client vers
la SADC en lui communiquant son numéro de téléphone sans frais et son adresse
postale. En outre, on n’a encore jamais mis en place un véritable système servant à
confirmer l’assurabilité des produits de dépôt offerts par les institutions membres
avant la vente, ou même après la vente. Pour cette raison, avec l’arrivée de nouveaux
produits souvent plus complexes, les acheteurs et même les vendeurs ont beaucoup
de mal à savoir si un produit particulier est admissible ou non à l’assurance-dépôts.
De plus, comme on trouve sur le marché un nombre croissant de nouveaux produits
étroitement assimilables à des produits de dépôt, les consommateurs courent un
risque de plus en plus grand d’être trompés, volontairement ou non, et de ne plus
pouvoir reconnaître les produits protégés par l’assurance-dépôts. Le principal
mécanisme de protection en place est celui qui oblige les institutions membres à
faire apposer la mention de non-assurabilité sur les dépôts en devises autres que
canadiennes et sur les autres produits de dépôt non assurables.

Soucieuse d’assurer aux consommateurs un accès facile à des renseignements complets et plus
fiables, la Société a travaillé pendant quatre ans à l’élaboration d’un nouveau règlement adminis-
tratif sur les renseignements relatifs à l’assurance-dépôts. Pour ce faire, elle a mené des consultations
exhaustives auprès des fournisseurs de produits de dépôt et d’autres produits financiers similaires.
Le fruit de ces efforts a été le Règlement administratif sur les renseignements relatifs à l’assurance-dépôts,
qui a été promulgué le 4 décembre 1996. Le règlement entrera pleinement en vigueur le 1er mars
1998, une fois que les travaux préparatoires qui s’imposent pendant la période de transition auront
été achevés.

Les auteurs du règlement ont mis l’accent sur trois exigences essentielles : fiabilité et exactitude des
renseignements fournis, facilité d’accès aux renseignements par les consommateurs, et faisabilité et
efficience de la mise en oeuvre du règlement administratif. Ces exigences se sont traduites par
cinq principes clés dont ont convenu tous les intéressés à l’étape des consultations :

i) Une bonne information du public sert autant les intérêts des consommateurs que ceux de
l’ensemble du système financier.

ii) C’est aux consommateurs qu’il incombe d’obtenir suffisamment de renseignements sur 
l’assurance-dépôts pour être en mesure de prendre des décisions éclairées.

iii) La diffusion efficace de l’information sur l’assurance-dépôts et son accès à un coût abordable sont
des facteurs de première importance.

iv) Les renseignements précis et pertinents sur l’assurabilité ou la non-assurabilité des dépôts
devraient être accessibles à l’endroit même où le déposant s’apprête à effectuer un dépôt.

v) Les méthodes de communication de l’information sur l’assurance-dépôts devraient être les plus
simples possible, économiques et modifiables au besoin.
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On peut résumer comme suit les principaux aspects du nouveau règlement administratif :

• Quiconque (et non plus seulement les institutions membres) fournit des renseignements erronés
ou trompeurs au sujet de la nature d’un dépôt ou d’un dépôt assuré ou encore des institutions qui
sont membres de la SADC, commet une infraction. Cette disposition s’applique aux courtiers en
dépôt, aux courtiers en valeurs mobilières, aux agents d’assurance, aux représentants en fonds
communs de placement et au personnel des institutions membres.

• Les règlements relatifs aux déclarations dans les textes publicitaires quant à la qualité d’institution
membre de la SADC, aux avis d’adhésion et à leur utilisation lorsque l’institution membre partage
un lieu d’affaires avec une personne qui n’est pas une institution membre, ont été mis à jour et sont
maintenant plus clairs et plus rigoureux.

• Chaque institution membre est tenue de dresser et de tenir à jour le répertoire de ses produits de
dépôt reconnus par la SADC, et de le mettre à la disposition de ses clients, partout où elle offre ses
produits. Chaque institution membre devra également mettre son répertoire bien en évidence dans
tous ses lieux d’affaires et mettre à la disposition du public un exemplaire de son répertoire et du
dépliant d’information de la SADC, séparément ou réunis en un même document.

• Les institutions membres doivent obtenir la confirmation par la SADC de l’assurabilité de tous
leurs produits de dépôt avant de les inscrire à leur répertoire. Les produits déjà sur le marché feront
l’objet d’un examen et leur assurabilité sera confirmée d’ici au 1er mars 1998, date à laquelle 
le règlement entrera pleinement en vigueur. Quant aux nouveaux produits, des lignes directrices
et des procédures ont été établies en vue d’assurer une bonne souplesse et des délais de confir-
mation aussi brefs que possible.

• Le personnel des institutions membres est autorisé à discuter avec les clients de tous les 
renseignements contenus dans le répertoire ou dans le dépliant de la SADC. La « loi du bâillon »
ne s’applique plus.

• La pratique consistant à imprimer un message indiquant qu’un produit n’est pas assurable par la
SADC sera maintenue à l’égard de tels produits vendus par les institutions membres. Ce message
pourra également être communiqué par voie électronique ou par téléphone.

• Le règlement administratif ne contient aucune disposition explicite à l’endroit des courtiers en dépôt
et d’autres intervenants offrant des produits de dépôt pour le compte d’autres institutions. Il incombe
aux institutions membres de faire en sorte que les acheteurs de leurs produits aient facilement 
accès à des renseignements exacts et suffisants, quels que soient l’endroit et le moyen de distribution
choisis.

• Bien que la SADC s’engage à fournir un soutien sous forme de lignes directrices et de documen-
tation, il incombera aux institutions membres de former leur personnel de manière qu’il puisse
fournir aux consommateurs des renseignements pertinents sur l’assurance-
dépôts. La période de transition qui prendra fin le 1er mars 1998 permettra aux
institutions membres de procéder à cette formation.

• Une attestation de conformité au règlement administratif est intégrée au formulaire
« Déclaration des dépôts assurés » que les institutions membres produisent chaque
année et qui sert de base au calcul de la prime d’assurance-dépôts imposable à
chaque institution.
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La mise en oeuvre de tous ces changements améliorera grandement l’accessibilité,
l’exactitude et la pertinence des renseignements sur l’assurance-dépôts fournis au
public. Des dispositions ont été prises en vue de permettre certaines modifications
dans le détail de l’application du règlement administratif, à mesure que le système
sera mis en place. Un comité consultatif a été formé afin d’harmoniser la mise en
application du règlement administratif et de surveiller et rajuster le système après
mars 1998. Ce comité regroupe des représentants de l’Association des banquiers cana-
diens, de trois banques, de deux sociétés de fiducie et de la SADC.

L’achèvement de ce projet a été grandement facilité par tous ceux qui ont participé
directement au processus de consultation, soit les membres du Comité consultatif de
l’information du public de la SADC et ceux du Comité consultatif du Règlement
administratif sur les renseignements relatifs à l’assurance-dépôts, qui a été fondé conjoin-
tement par la SADC et par l’Association des banquiers canadiens.

LA MISSION DE LA SADC ET SA RÉALISATION

La mesure du rendement passe par la définition des objectifs poursuivis, puis par 
l’évaluation du degré de réalisation de ces objectifs. La mission de la SADC est énoncée dans la Loi sur
la SADC. Au cours de 1996, le conseil d’administration a élaboré et défini plus clairement les com-
posantes de la mission de la Société et les moyens utilisés pour mesurer leur degré de réalisation.

La Loi sur la SADC définit une mission en trois volets dont nous allons traiter tour à tour :

a) fournir une assurance contre les risques de perte totale ou partielle de dépôts : Il s’agit là d’un
objectif catégorique, clairement défini et facile à mesurer que la SADC a toujours atteint depuis
le début de son existence. Cet objectif n’a donc rien d’ambigu. Les moyens que la Société
emploie pour le réaliser sont nombreux et variés, à la mesure de l’étendue des pouvoirs
explicites et implicites de la Société.

Le montant de l’assurance consentie, les conditions d’application de l’assurance-dépôts, la défi-
nition de ce qui constitue un dépôt assurable et les ressources financières dont dispose la Société
pour atteindre cet objectif sont définis par les lois et règlements de l’État. Ces aspects de 
l’assurance-dépôts ne sont donc pas modifiables par la SADC.

b.1) participer à l’instauration de normes des pratiques commerciales et financières saines chez
les institutions membres : La SADC a établi un ensemble de normes explicites qui ont été 
adoptées par les institutions de dépôt. Ce code a d’ailleurs été imité par l’industrie des assureurs-
vie, certaines coopératives de crédit et l’industrie des assureurs I.A.R.D. La SADC examine ces
normes en permanence en vue de les tenir à jour et, s’il y a lieu, de les améliorer.

Il est impossible de mesurer quantitativement l’efficacité avec laquelle la SADC s’acquitte de
cette partie de sa mission. Il incombe au conseil d’administration de la Société d’en juger. Mais
compte tenu des pratiques utilisées ailleurs dans le monde et du nombre d’assureurs et de
coopératives de crédit qui s’inspirent du Code de la SADC, le conseil d’administration et la
direction de la Société estiment que ses normes se classent parmi les meilleures au monde.
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b.2) encourager la stabilité du système financier au Canada et autrement coopérer à cette
recherche de stabilité : Cet objectif rappelle la raison d’être de l’assurance-dépôts, soit la volonté
de prévenir les retraits massifs chez une institution de dépôt et ainsi éviter les effets déstabili-
sateurs et les retombées sur l’ensemble du système financier de la faillite d’une ou de plusieurs
institutions de dépôt. Une analyse détaillée de la raison d’être de l’assurance-dépôts a été publiée
dans le Rapport annuel 1994-1995 de la SADC (annexe I de la section Observations générales).

Il faut noter que cet objectif porte sur la stabilité du système financier et non sur la viabilité des
institutions financières prises une à une. Cette dernière préoccupation ne fait pas partie de la
mission de la SADC.

Le degré de vulnérabilité du système financier face à la faillite d’une institution dépend de nom-
breux facteurs, dont l’intégrité, la santé, la liquidité et la rentabilité du système financier, la
taille de l’institution en difficulté, l’importance des dépôts assurés provenant d’institutions vul-
nérables, la conjoncture économique en général, de même que les politiques gouvernementales
en matière de réglementation et de finances. Au fil des ans, la capacité du système à absorber
le choc de la faillite d’une institution financière en particulier sans subir de déséquilibre s’est
révélée très grande, et il est possible qu’elle se soit renforcée au cours des dernières années.

Un des grands principes de l’assurance-dépôts veut que la stabilité du système financier face à
la défaillance d’une institution de dépôt en particulier dépende en grande partie de la qualité
des garanties consenties. Pour juger de l’efficacité de la SADC relativement à cet objectif, il 
suffit de voir si, à la suite de la défaillance d’une institution, d’autres institutions ont constaté
des retraits massifs de dépôts susceptibles de compromettre la stabilité du système.

En plus de protéger les dépôts assurables, la SADC contribue à la stabilité du système
financier canadien en exploitant un système efficace d’assurance-dépôts qui garantit le
prompt remboursement des déposants, jusqu’à concurrence des limites fixées. La prompti-
tude et l’exactitude de ces remboursements permettent également d’éviter les retraits massifs
de dépôts et contribuent de façon générale à renforcer la stabilité du système.

Aucun fait ne laisse supposer que la SADC ait jamais échoué dans cet objectif de stabilité depuis
sa création en 1967. Elle a toujours entièrement assumé ses responsabilités d’assureur et elle 
a su rembourser les déposants de manière prompte et efficace. Au cours des 
quatre dernières années, le délai moyen de remboursement est passé de 
10 semaines à 4 semaines seulement – une réduction de 60 pour 100 – et le coût
net par compte de dépôt est passé de 104 à 2 dollars, soit une réduction de 
98 pour 100. Des mécanismes efficaces sont en place pour assurer les commu-
nications, résoudre les situations d’urgence et régler les conflits lorsque des
institutions membres font faillite.

Les réussites passées ne sont bien sûr pas garantes de l’avenir. Aussi le conseil
d’administration tient-il compte de cet objectif chaque fois qu’il envisage d’in-
tervenir auprès d’une institution en difficulté et chaque fois qu’il évalue le pro-
fil de risque d’une institution et les probabilités qu’il soit obligé d’intervenir
d’une manière ou d’une autre. Inévitablement, les décisions prises par la SADC
relèvent de son conseil d’administration, qui agit conformément aux paramètres
établis par les lois et les règlements de l’État, comme il a été dit plus tôt.
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c.1) poursuivre les fins visées aux alinéas a) et b) à l’avantage des personnes qui
détiennent des dépôts auprès d’institutions membres : L’avantage pour les 
titulaires de dépôts assurés est que la valeur nominale de leurs dépôts assurés est
entièrement protégée. Cet objectif est pleinement atteint lorsque la valeur de
leur dépôt leur est remboursée. La mission de la SADC ne comporte aucune
obligation envers les titulaires de dépôts non assurés, les autres créanciers ou les
actionnaires.

c.2) poursuivre les fins visées aux alinéas a) et b) de manière à minimiser les 
possibilités de perte pour elle-même : Ce volet de la mission de la SADC com-
porte lui-même deux aspects : prévenir les défaillances et appliquer les solutions
les moins coûteuses lorsqu’une institution fait faillite.

Pour réduire au minimum le nombre de faillites, la SADC établit des normes
visant les institutions de dépôt, elle collabore avec le surintendant des institu-
tions financières et les organismes de réglementation provinciaux afin de
réduire les risques de faillite, elle intervient le plus rapidement possible auprès

d’institutions membres en difficulté et elle met en place un barème de primes différentiel. 
Il n’existe aucune mesure statistique qui permette de mesurer de manière satisfaisante le 
rendement de la SADC relativement à cet aspect de sa mission. Une telle évaluation incombe
en dernière analyse au conseil d’administration de la Société, qui se fonde sur les paramètres
définis par les lois régissant les activités de la SADC.

Le deuxième aspect de cet objectif consiste à minimiser les coûts engagés par la Société
lorsqu’une institution membre fait faillite. Pour ce faire, la Société évalue parallèlement les
risques et les coûts attribuables à au moins deux solutions éventuelles, puis elle retient la moins
coûteuse, à moins que sa mission lui dicte un choix différent. Dans bien des cas, les deux solu-
tions envisagées consistent à liquider l’institution ou à la vendre, en totalité ou en partie, au
moyen d’appels d’offres. Autrement dit, dans la mesure du possible, la procédure d’interven-
tion de la SADC auprès d’institutions en difficulté s’inspire d’études de marché et est conçue
pour minimiser le coût des interventions. En outre, lorsqu’elle doit estimer la valeur d’éléments
d’actif dans le cadre de transactions importantes, la Société fait appel au Groupe consultatif des
biens immobiliers, composé de dix spécialistes des marchés immobiliers.

Enfin, il importe de rappeler les responsabilités qui ne font pas partie de la mission de la Société.
La SADC, constituée en vertu d’une loi fédérale, est une société d’État mandataire. À ce titre, la
SADC est visée par la règle ultra vires, c’est-à-dire que ses pouvoirs se limitent à ceux qui sont prévus
par la loi et qu’elle ne peut agir en dehors de sa compétence.

Il faut ainsi comprendre que la SADC n’a pas pour mandat de tenir compte des répercussions sur 
l’économie – qu’il s’agisse des travailleurs ou du marché de l’emploi, des titulaires de dépôts non assurés
et des autres créanciers, des actionnaires ou des intérêts régionaux – ni de nombreux autres facteurs
influant sur l’économie et sur les collectivités et qui font souvent l’objet de débats publics. Le mandat
de la SADC se limite aux titulaires de dépôts assurés, à la stabilité du système financier et aux coûts de
l’assurance-dépôts.

Cela dit, un bon nombre des intéressés ci-dessus bénéficient indirectement des activités de la SADC,
lorsque celle-ci : (i) participe à l’instauration de normes des pratiques commerciales et financières saines ;
(ii) encourage la stabilité du système financier et y collabore ; (iii) favorise la publication d’information
financière et de renseignements destinés au public, avec la collaboration du Bureau du surintendant des
institutions financières ; (iv) s’efforce de réduire les risques auxquels elle s’expose, ce qui a normalement
pour effet de réduire également les risques de pertes pour les autres intéressés.
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RÉGIE DE LA SOCIÉTÉ

Devant les interrogations de plus en plus nombreuses sur l’efficacité de la régie des sociétés privées et
publiques, le conseil d’administration a procédé vers le milieu de 1996 à une étude minutieuse de la
régie de la SADC. Le conseil a fondé son étude sur le modèle élaboré par la Fondation canadienne pour
la vérification intégrée (FCVI) et a fait appel aux services de M. John Palmer, président du groupe con-
sultatif sur la régie de la FCVI, et aussi surintendant des institutions financières et administrateur de
la SADC, et à ceux de MM. J. P. Boisclair et David Moynagh de la FCVI. (Le vérificateur général du
Canada, qui est le vérificateur de la SADC, est également membre du Groupe consultatif sur la régie
de la FCVI.) L’étude elle-même a été menée par un groupe de travail formé de M. Colin P. MacDonald,
administrateur de la SADC, et de M. Lewis T. Lederman, secrétaire et avocat général de la SADC.

Après une séance d’information organisée par la FCVI, le groupe de travail a rencontré individuelle-
ment tous les administrateurs de la SADC, tous les administrateurs substituts sauf un, le ministre
responsable de la SADC, ainsi que le président et chef de la direction de la Société. Le groupe de travail
a aussi pris connaissance de la documentation la plus récente touchant la régie d’entreprise, y compris
une version presque finale du rapport La régie des sociétés d’État et autres entreprises publiques publié con-
jointement par le ministère des Finances et le Conseil du Trésor (cette version a depuis été publiée sans
changement notable).

La FCVI avait formulé les six questions suivantes afin de définir le cadre initial de l’étude de la régie
de la SADC :

1. Les administrateurs démontrent-ils les connaissances, les aptitudes et l’engagement nécessaires à
l’accomplissement de leurs tâches ?

2. Les administrateurs comprennent-ils leur mandat ainsi que les intérêts qu’ils représentent ?

3. Les administrateurs comprennent-ils la mission et les stratégies de l’organisme dont ils assument 
la régie ?

4. Les administrateurs sont-ils conscients du type d’information dont ils ont besoin pour bien 
s’acquitter de leurs responsabilités et obtiennent-ils cette information ?

5. Après s’être informés, les administrateurs sont-ils disposés à agir de manière à ce que l’organisme
réalise ses objectifs et maintienne un rendement satisfaisant ?

6. Les administrateurs s’acquittent-ils de leur obligation de rendre compte de l’efficacité de l’orga-
nisme aux personnes dont ils représentent les intérêts ?

Les administrateurs d’une société d’État se trouvent aux commandes d’un organisme
de droit privé (la Société) à qui le Parlement a confié un mandat d’intérêt public bien
précis. Si le conseil d’administration de la SADC s’acquitte des mêmes obligations
fiduciaires que les conseils d’administration de sociétés privées, sa composition et ses
fonctions sont fondamentalement distinctes et uniques. Par exemple, la mission de
la SADC (décrite ci-dessus), son acte constitutif, ses pouvoirs, ses devoirs, les moda-
lités de l’assurance-dépôts et ses méthodes d’exploitation en général sont dictés par
des textes législatifs et ne sont pas laissés à la discrétion du conseil d’administration
ni directement modelés par les forces du marché. Par ailleurs, tous les administrateurs
de la Société sont nommés par le gouvernement et non par le conseil lui-même 
(et aucun n’est jamais mis en nomination par le conseil). En outre, sur un total de
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neuf membres, cinq membres du conseil (y compris le président) sont nommés 
d’office par le gouvernement et quatre d’entre eux assument des responsabilités
importantes dans d’autres ministères ou dans des organismes autres que la SADC.

À titre de société d’État, comme le définit la Loi sur la gestion des finances publiques, la
SADC est « responsable en dernier ressort devant le Parlement, par l’intermédiaire de
son ministre de tutelle, de l’exercice de ses activités ». En vertu de la Loi sur la SADC,
la responsabilité du conseil d’administration consiste à réaliser les objectifs décrits
plus haut, ni plus ni moins. La définition stricte de la mission de la SADC restreint
considérablement le pouvoir discrétionnaire du conseil d’administration. En cas de
désaccord irréconciliable entre le gouvernement et la SADC, le gouvernement pour-
rait, après consultation, contraindre la SADC à respecter ses directives « fondées sur
l’intérêt public ». La SADC serait alors obligée de se conformer à ces directives pourvu
que celles-ci entrent dans le cadre de son mandat, et le gouvernement serait tenu de
soumettre ces directives au Parlement. Au cours de son existence, la SADC n’a jamais
reçu de telles directives.

Les administrateurs nommés d’office ont généralement une bonne connaissance
des politiques gouvernementales et de la latitude qu’elles permettent. De plus, le président du con-
seil de la SADC et trois membres d’office du conseil d’administration doivent être, conformément
à la loi, des membres du Comité de surveillance des institutions financières et du Comité consul-
tatif supérieur du ministère des Finances. Bien que ces comités ne jouissent d’aucun pouvoir déci-
sionnel, ils se penchent sur un bon nombre des dossiers qui touchent la SADC, ils étudient les
solutions possibles et recommandent des mesures qui doivent ensuite être approuvées par les
autorités concernées. Les cinq membres d’office apportent donc une perspective quelque peu dif-
férente de celle des administrateurs issus du secteur privé, lorsque le conseil d’administration se réu-
nit pour discuter des dossiers et pour prendre des décisions.

Les administrateurs issus du secteur privé font profiter le conseil d’administration de leurs compé-
tences et de leur expérience du secteur privé ainsi que de leur connaissance du marché ; ils envisagent
d’un point de vue autre que gouvernemental leurs responsabilités et obligations, de même que les
solutions susceptibles de répondre aux attentes du marché. Tous ces administrateurs sont entièrement
indépendants de toute institution de dépôt. Ils ne jouent pas non plus un rôle de conseiller ou 
d’expert-conseil. Ils participent à part entière aux prises de décisions et interviennent activement et
directement, au même titre que les représentants du gouvernement qui font partie du conseil.

Cette réunion de deux types d’administrateurs est non seulement unique au conseil d’administration
de la SADC, mais elle est également un atout très précieux. Des membres des secteurs privé et public
mettent ainsi en commun leurs talents, leurs compétences, leurs points de vue et leurs jugements dans
un cadre d’entreprise bien défini, afin de prendre des décisions touchant des institutions de dépôt en
difficulté et de gérer un système d’assurance-dépôts efficace et coûtant le moins cher possible à l’État,
comme le stipule la Loi sur la SADC.
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Dans son rapport, le groupe de travail constate que tous les administrateurs estiment que, dans
l’ensemble, les pratiques actuelles de régie de la SADC sont saines et que le conseil d’administration
fait bon usage des informations qui lui sont communiquées par la direction, conformément au man-
dat défini par la Loi sur la SADC. En témoignent les réponses généralement positives aux six questions
formulées par la FCVI. Le groupe de travail a toutefois formulé un certain nombre de recommanda-
tions, dont les suivantes :

• rédiger un profil détaillé (compétences requises) pour chaque administrateur issu du secteur privé
et nommé par le gouverneur en conseil, pour aider le ministre des Finances à évaluer les futurs
candidats ;

• rédiger des descriptions plus précises des responsabilités des membres du conseil, du président du
conseil et du président et chef de la direction de la SADC ;

• chaque année, consacrer une bonne partie d’une réunion du conseil à l’examen de la régie de la
Société, y compris l’examen des obligations des administrateurs issus du secteur privé et celles des
membres d’office ;

• évaluer annuellement la régie de la SADC, à la lumière des lignes directrices contenues dans le
rapport du ministère des Finances et du Conseil du Trésor ;

• permettre au conseil d’administration d’intervenir plus tôt dans l’élaboration du plan d’entreprise
et poursuivre les efforts déjà entrepris en vue de tenir les administrateurs au courant des problèmes
récents ;

• apporter certaines améliorations au processus d’information des administrateurs, et plus parti-
culièrement en ce qui a trait aux suivis ;

• inclure dans le rapport annuel une section portant sur la régie de la Société.

Par ailleurs, le groupe de travail ne recommande pas la création d’un comité de la régie d’entreprise.
Il propose plutôt la tenue tous les deux ou trois ans d’examens assimilables à celui qu’il a mené.

Les membres du conseil d’administration ont adopté à l’unanimité toutes les recommandations 
du groupe de travail et celles-ci seront promptement mises en oeuvre. Par conséquent, le présent
rapport annuel s’enrichit d’une nouvelle section intitulée « Régie de la Société ». Cette section 
comporte un tableau qui compare les pratiques de la SADC aux lignes directrices du rapport du 
ministère des Finances et du Conseil du Trésor. Ce tableau démontre que la SADC
a tenu compte de tous les facteurs mentionnés dans le rapport ou qu’elle s’apprête
à le faire.

La SADC remercie sincèrement les membres du groupe de travail – MM. MacDonald
et Lederman – pour leur précieux apport à l’examen de la régie de la Société. Elle
exprime aussi sa gratitude envers les administrateurs, les substituts et le ministre de
tutelle qui ont collaboré à cet examen et envers les membres de la FCVI pour leurs
conseils judicieux.
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En mars 1997, le vérificateur général a décerné à la SADC le Prix d’excellence des
rapports annuels des sociétés d’État de sa catégorie. L’année précédente, la SADC
s’était classée parmi les finalistes. Ce prix est attribué chaque année pour récom-
penser « l’excellence des renseignements communiqués au moyen de rapports
annuels et de résumés de plan d’entreprise » . Quatre principaux aspects de l’infor-
mation sont évalués : présentation d’information sur le rendement tant financier
qu’opérationnel ; présentation d’objectifs pertinents, clairs et significatifs pouvant
servir de points de référence pour mesurer les résultats et en rendre compte ; accent
sur l’environnement de la société et les risques inhérents aux activités ; présenta-
tion de l’orientation et des plans futurs de la société.

Le succès et l’efficacité de la SADC sont toujours largement tributaires du rendement
de ses dirigeants et de son personnel. Le 12 mars 1997, comme par le passé, le con-
seil d’administration a exprimé sa reconnaissance à la direction et au personnel de la
Société pour le travail consciencieux et de première qualité qu’ils ont exécuté tout au

long de l’année. Par ailleurs, le conseil exprime sa gratitude aux membres des divers comités énumérés
dans la section Régie d’entreprise du présent rapport pour leur précieuse contribution aux activités de
la SADC.

En août 1996, M. Marcel Caron a quitté le conseil d’administration après plus de huit années de
service. Pendant ces années, M. Caron a grandement contribué à l’évolution de la SADC, tant à titre
de membre du conseil qu’à titre de président du Comité de vérification. Le 7 août, le conseil 
d’administration a accueilli M. Viateur Bergeron, avocat de renom et professeur de droit. Plus tôt
dans l’année, soit le 23 juillet, après les modifications apportées à la Loi sur le Bureau du surintendant
des institutions financières, le conseil s’est enrichi d’un nouveau membre d’office, soit M. John
Thompson, surintendant adjoint, Opérations, BSIF.

Au cours de l’exercice financier 1996-1997, le conseil d’administration s’est réuni à sept reprises, dont
une fois à Montréal et une fois à Toronto. Les autres réunions se sont tenues au bureau d’Ottawa ou
sous forme de téléconférences spéciales. En plus des points à l’ordre du jour régulier de ses réunions,
le conseil a reçu les responsables des organismes de réglementation du Québec et de l’Ontario ainsi
que le vérificateur général du Canada. D’autres rencontres non officielles ont eu lieu avec l’honorable
Doug Peters, secrétaire d’État aux Institutions financières internationales, avec des représentants de
l’Association des banquiers canadiens, avec M. J. Baillie, président du Groupe de travail sur l’avenir du
secteur des services financiers canadien, avec M. J. Peterson, président du Comité permanent des
finances de la Chambre des communes, et avec Mme Ricki Helfer, présidente de la Federal Deposit
Insurance Corporation aux États-Unis.

Le président du conseil d’administration,

Grant L. Reuber

Le président et chef de la direction,

Jean Pierre Sabourin
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ASSURANCE ET ÉVALUATION DES RISQUES

INSTITUTIONS MEMBRES
EN 1996-1997

L’année écoulée a été favorable au secteur 
canadien des services financiers. Pour la toute
première fois, les institutions membres de 
la SADC ont enregistré un bénéfice global 
qui avoisine 7 milliards de dollars. Près des 
trois quarts de toutes les institutions membres
ont déclaré une hausse de leurs bénéfices en
1996, tandis que seulement 6 pour 100 ont
déclaré une perte. En outre, le rendement sur
l’actif moyen s’est amélioré pour une cinquième
année de suite et a dépassé la marque des 
0,4 pour 100 dans toutes les grandes catégories
d’institutions membres.

Les excellents résultats de cette année sont avant
tout attribuables à une saine croissance de l’actif
des institutions membres et à un relèvement de
sa qualité. Le taux de croissance annuel moyen
de leur actif, depuis 1992, s’établit à 10 pour 100.
L’actif global géré par toutes les institutions
membres de la Société a pu ainsi dépasser pour 
la première fois la marque du billion de dollars.

Le secteur des banques (canadiennes et
étrangères) et de leurs filiales a enregistré le taux
de croissance le plus rapide depuis 1992, soit un
peu plus de 10 pour 100 et sa part de l’actif total
des institutions membres n’a cessé de croître. Par
contraste, l’actif total des institutions inscrites
dans la catégorie des sociétés de fiducie et de prêt
au 31 mars 1997 a enregistré une croissance
annuelle moyenne de moins de 3 pour 100
depuis 1992, et leur part de marché a diminué
proportionnellement. Cette croissance plus lente
s’explique principalement par les fusions, les
acquisitions, les défaillances et la vive concur-
rence qui ont marqué le secteur des opérations 
de prêt.

Dans l’ensemble, la qualité de l’actif géré par les
institutions membres de la SADC a continué de
s’améliorer en 1996, grâce à une conjoncture
économique plus favorable. Le rapport des prêts

douteux sur l’actif total, sur l’encours des prêts 
et sur l’avoir des actionnaires a connu une chute
appréciable au cours des dernières années, et ce,
pour toutes les catégories d’institutions mem-
bres. Par surcroît, la proportion des prêts 
douteux pour lesquels aucune provision n’a été
constituée a considérablement diminué depuis
1992, soit de 55 pour 100 à 26 pour 100 en 1996
pour l’ensemble des institutions membres.

Le revenu net d’intérêts a légère-
ment augmenté cette année,
surtout en raison de la diminu-
tion de la charge de prêts 
douteux qui, de 3 milliards de
dollars l’an dernier, est passée 
à 2,3 milliards cette année. 
Les institutions membres de la
SADC ont ainsi déclaré des
revenus autres que d’intérêts
s’élevant à 14 milliards de dollars
en 1996, ce qui représente en
moyenne 40 pour 100 de leurs
revenus nets (avant déduction
des frais autres que d’intérêts 
et de l’impôt).
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Les institutions membres n’ont toutefois pas
négligé de comprimer leurs dépenses, malgré la
forte croissance des dernières années. Le ratio
moyen des frais autres que d’intérêts sur l’actif
a diminué de 3,7 pour 100 à 3,0 pour 100 depuis
1992.

Le nombre d’institutions membres de la SADC
s’établissait à 110 au 31 mars 1997, contre 118 un
an plus tôt. Des fusions d’institutions financières
ont entraîné une certaine consolidation des insti-
tutions membres. La SADC a par ailleurs annulé 
la police d’assurance-dépôts de six institutions
membres. Dans chaque cas, la totalité ou une 
partie de leur actif et tout leur passif-dépôts a été
repris par d’autres institutions financières.

La SADC a également accueilli quatre nouvelles
institutions membres (Trust Société de Banque
Suisse, Trust ING du Canada, Banque des Premières
Nations du Canada et Compagnie de Fiducie
Citizens) et résilié la police d’assurance-dépôts
d’une de ses institutions membres, la Société de
placements hypothécaires Security Home.

Défaillances au cours des années 1990

La présente décennie a été riche en changements
pour les institutions financières qui exercent
leurs activités au Canada. La plupart des institu-
tions membres de la SADC ont relevé habilement
les défis des années 1990, mais certaines ont dû
capituler devant ces obstacles.

Les échecs bancaires survenus pendant la décen-
nie actuelle, tout comme pendant les années
1980, sont essentiellement attribuables à une
mauvaise gestion et à des contrôles et pratiques
inadéquats. Des études récentes menées par la
Banque d’Angleterre et par le bureau américain
du contrôleur de la monnaie (U.S. Office of the
Comptroller of the Currency), corroborées par
une documentation imposante sur les échecs des
banques, révèlent que les défaillances d’institu-
tions financières dans ces pays sont imputables
en premier lieu à une mauvaise gestion.

Au Canada, plus des trois quarts des 24 faillites 
de banques et de sociétés de fiducie et de prêt 
survenues entre 1986 et 1996 ont résulté d’une
mauvaise gestion. La plupart de ces institutions
ne disposaient pas d’un plan d’affaires valable ni
de stratégies cohérentes pour gérer les risques aux-
quels elles faisaient face. Dans plusieurs des autres
cas, la défaillance était attribuable aux ennuis
financiers de leur société mère. Dans quelques cas,
l’échec semble dû à des fraudes. On peut aussi
mentionner d’autres facteurs dont une croissance
trop rapide, une concentration excessive des prêts
dans certains secteurs du marché immobilier, 
des mécanismes de contrôle insuffisants et des
infractions aux lois et règlements en vigueur.

Parmi les institutions qui ont échoué, un bon
nombre ne disposaient pas de systèmes de contrôle
adéquats, et plus particulièrement de systèmes 
de classification du risque et de procédures de
révision des dossiers de crédit, sans parler de 
politiques et de procédures bien documentées à
l’égard des limites de concentration.

L’escalade des provisions pour prêts douteux et
les radiations qu’a entraînées la dégringolade des
titres immobiliers au cours des années 1990 ont
grandement nui aux bénéfices de la plupart des
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institutions financières au Canada. Un bon
nombre des défaillances, dont celle de la
Compagnie Trust Central Guaranty en 1992, et
des problèmes qu’ont connus d’autres institu-
tions ont résulté d’investissements exagérés
dans des secteurs en difficulté du marché de
l’immobilier.

La déréglementation, les progrès technolo-
giques et la mondialisation du secteur financier
obligent les institutions membres de la SADC à
faire face à une volatilité et à des risques accrus.
S’ils veulent bien mettre en pratique les leçons
du passé, leurs gestionnaires devront continuer
d’élaborer des stratégies et des plans d’affaires
dictés par la prudence, éviter toute concentra-
tion excessive dans quelque secteur que ce soit,
se garder de prendre des risques trop grands ou
d’accroître trop rapidement leur part du
marché, et mettre en place des mesures de con-
trôle et des procédures fiables.
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CAUSES DE DÉFAILLANCE

Mauvaise gestion
❙ manque de plans d’affaires et de

stratégies cohérentes

❙ risques excessifs dans des secteurs du
marché en pleine croissance

Système de contrôle
❙ insuffisance des systèmes de contrôle

servant à assurer la conformité aux
politiques internes et aux règles des
organismes de surveillance

❙ procédures inadéquates en matière
d’analyse de crédit et d’examen des
prêts

Piètre qualité de l’actif
❙ concentration exagérée dans un même

secteur

❙ croissance excessive des prêts par 
rapport aux systèmes de gestion et de
contrôle et aux sources de financement

❙ surabondance de prêts (par rapport au
service de la dette)

Liquidités insuffisantes
❙ manque de liquidités nécessaires à la

poursuite des activités : non-concordance
entre les prêts et les éléments d’actif
et de passif à court terme

Insuffisance du capital
❙ capital insuffisant pour satisfaire à

toutes les exigences réglementaires ou
pour faire face aux pertes d’exploitation

Fraude et dissimulation
❙ les fraudes d’importance trahissent le

plus souvent l’intention de tromper ou
de dissimuler des faits

❙ délits d’initiés

Société mère (ou contagion collective) 
❙ difficultés attribuables aux ennuis

financiers que connaissent d’autres
membres du groupe
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GRAPHIQUE 6 :

Nombre de faillites et total des dépôts 
assurés des institutions insolvables
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INTERVENTIONS
AUPRÈS D’INSTITUTIONS
EN DIFFICULTÉ

Grâce à la bonne santé du
marché financier au cours de
l’exercice 1996-1997, le nombre
de défaillances et d’institutions
en difficulté a diminué. À
l’heure actuelle, le nombre
d’institutions faisant l’objet
d’une surveillance étroite par la
SADC est quatre fois moins
élevé qu’en 1993. Le volume
des dépôts assurés déclarés par
ces institutions à risque élevé
représentait moins de 1 pour
100 du total des dépôts assurés
au 30 avril 1996.

Au cours de l’exercice, la SADC n’a dû rem-
bourser des dépôts assurés que dans le cas d’une
seule institution membre, soit la Société de
placements hypothécaires Security Home. La
Société a également mené à bien le rôle qu’elle a
joué en vue de faciliter la vente de la Compagnie
Trust Nord Américain et de la Société d’hy-
pothèques NAL, deux anciennes institutions
membres de la SADC.

Société de placements hypothécaires
Security Home

La Société de placements hypothécaires Security
Home (SPHSH), constituée en vertu d’une loi
fédérale, gérait un actif d’environ 50 millions de
dollars au moment de sa défaillance. Le profil de
risque de la SPHSH s’était fortement aggravé 
tout au long de 1994 et de 1995 : augmentation 
du volume des prêts douteux, pertes d’exploi-
tation incessantes et insuffisance de capital.

À l’été de 1995, la SADC a entrepris un examen
spécial de l’actif de la SPHSH. Les résultats 
de cette étude ont fait ressortir la nécessité

d’établir des provisions additionnelles pour
prêts douteux. L’accroissement des provisions
est toutefois venu exacerber le problème 
d’insuffisance de capital de l’institution.

Le 30 octobre 1995, au moyen d’un rapport 
conforme au paragraphe 30 (1) de la Loi sur la
SADC, la Société avisait la SPHSH qu’elle ne
respectait pas les saines pratiques de gestion du
capital prescrites par le Code de la SADC et
qu’elle enfreignait ainsi les conditions de sa
police d’assurance-dépôts. Elle la sommait de
régulariser sa situation en se conformant aux
normes du Code avant le 31 décembre 1995.

Pendant les derniers mois de 1995 et au début de
1996, la SPHSH a tenté sans succès d’attirer de
nouveaux investisseurs afin de reconstituer son
capital. Le 1er mars 1996, la SADC a sollicité du
secrétaire d’État aux Institutions financières
internationales l’autorisation d’aviser la SPHSH
de la résiliation de sa police d’assurance-dépôts,
dans un délai de 30 jours. La SPHSH a reçu cet
avis officiel le 3 mai 1996 et, comme prévu, sa
police d’assurance-dépôts a été résiliée le 4 juin
1996. Peu de temps après, la SADC a remboursé
aux clients de la SPHSH tous les dépôts assurés à
cette date, soit un total de 42 millions de dollars.

Le 4 juin 1996, le surintendant des institutions
financières a reçu du secrétaire d’État l’ordre de
prendre le contrôle de la SPHSH. De plus, le
ministre a demandé au procureur général du
Canada d’obtenir une ordonnance de liquida-
tion visant la SPHSH, en vertu de la Loi sur les
liquidations. Déposée le 10 juin 1996, la
demande du procureur général a été refusée le
24 juin 1996. Cette décision ayant été portée en
appel, une ordonnance de liquidation a enfin
été émise le 22 novembre 1996, prévoyant la
liquidation de la SPHSH avec prise d’effet le 
6 juin 1996. Le liquidateur provisoire a été
désigné le 5 décembre 1996.
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Compagnie Trust Nord Américain et
Société d’hypothèques NAL

Au cours du dernier exercice, la SADC a terminé
la transaction visant à faciliter la vente par la NAL
Trustco Inc. (« Trustco ») des institutions de dépôt
qui lui étaient affiliées, soit la Compagnie Trust
Nord Américain et la Société d’hypothèques NAL
(regroupées sous le nom de TNA dans le présent
texte). La SADC s’était engagée dans ce dossier en
1992, année de la vente de la TNA (ancien-
nement First City Trust Company et First City
Mortgage Corporation) à La Nord-Américaine,
compagnie d’assurance-vie (« NACAV »).

Comme la TNA continuait d’avoir un capital
insuffisant et que son portefeuille d’éléments
d’actif affichait un piètre rendement, NACAV a
annoncé, au début de 1995, son intention de
vendre Trustco et ses filiales (y compris la
TNA). En septembre 1995, la SADC a facilité
l’opération en vue de la vente de la TNA et de
ses éléments d’actif à la Banque Laurentienne
du Canada (« la Laurentienne ») et à Brazos
Fund L.P. (« Brazos »).

Le 1er octobre 1995, la Laurentienne a fait l’acqui-
sition de toutes les actions de la TNA et la SADC a
versé à la Laurentienne (outre le prix d’achat de
70 millions de dollars) une compensation pour
l’écart entre la valeur comptable de l’actif acquis
et le passif-dépôts qu’elle assumait. Cette transac-
tion a été conclue sur la foi d’états financiers 
provisoires et sous réserve d’une vérification de
cette information.

Le contrat de vente de la majorité de l’actif de
rang inférieur et non productif de la TNA accor-
dait à Brazos le droit, dans des délais
raisonnables, de faire rapport de tout actif
présentant un vice de titre ou tout autre défaut
de nature juridique ou environnementale et
d’exiger de la SADC de réparer ce défaut, de con-
sentir à un rajustement du prix de vente ou de
racheter l’actif en question.

Au cours de 1996, la SADC a négocié activement
des ententes finales avec la Laurentienne et 
avec Brazos. En juillet 1996, Brazos a accepté un
règlement final des rajustements subséquents à
la vente, et la Laurentienne a fait de même en
octobre 1996. La SADC aura engagé des coûts
additionnels nets de 125 millions de dollars pour
faciliter les transactions avec la Laurentienne et
avec Brazos, en plus des sommes qu’elle s’était
engagée à verser auprès de NACAV en 1992.

GESTION ET ÉVALUATION DES RISQUES

Comme une seule faillite est survenue pendant
l’exercice 1996-1997, la SADC a été en mesure
d’affecter des ressources additionnelles à
l’amélioration de ses processus de gestion et 
d’évaluation des risques. Le Guide en matière 
d’intervention à l’intention des institutions 
financières fédérales, qui a été mis au point en
1995-1996 de concert avec le Bureau du surin-
tendant des institutions financières (BSIF), est
désormais utilisé systématiquement par les 
deux organismes de surveillance.

Ce guide résume les circonstances dans lesquelles
certaines mesures d’intervention peuvent être
prises, ainsi que les mécanismes de coordination
mis en place par la SADC et le BSIF. La SADC 
se sert d’ailleurs de la grille des
étapes d’intervention figurant
dans le guide pour classer les
institutions sous réglementa-
tion provinciale ainsi que les
institutions membres qui figurent
sur sa liste de surveillance.

Au cours de l’exercice, la SADC a
poursuivi l’amélioration d’un
autre outil essentiel à la gestion
des risques, soit son modèle 
d’évaluation. Ce modèle se com-
pose d’une base de données
exhaustive et d’un module de
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prévision haut de gamme ser-
vant à l’analyse des risques que
représentent pour la Société cer-
taines institutions en difficulté.
Plus précisément, le modèle sert
à évaluer la viabilité de ces insti-
tutions ainsi que les solutions
proposées par ces dernières. 
De plus, la SADC se sert du 
modèle pour comparer les coûts
éventuels d’une liquidation à
ceux de diverses solutions basées
sur la poursuite de l’exploitation
de l’institution en difficulté
(faciliter la vente, par exemple).

La SADC utilise cet outil de gestion des risques
avec succès depuis 1993. Le modèle a été grande-
ment amélioré cette année et il est désormais
beaucoup plus apte à tenir compte de la nature
changeante des activités bancaires. Cette année,
pour la première fois, la Société a présenté et 
proposé son modèle à des agences de pays en
développement qui s’intéressent aux méca-
nismes d’assurance-dépôts et de surveillance des
institutions financières.

Programme d’application 
des normes du Code

Le Code des pratiques commerciales et financières
saines de la SADC et son Programme d’applica-
tion des normes du Code (le PANC) lui sont
d’une grande utilité dans la gestion efficace de
ses risques.

Dans le cadre du PANC, les institutions membres
de la SADC sont tenues de produire chaque
année un rapport sur leur conformité au Code.
Le PANC permet de vérifier que chaque institu-
tion membre s’est dotée d’un programme bien
défini de politiques et de procédures nécessaires
au respect de chacune des normes du Code, que
ce programme assure une gestion saine et 
prudente et qu’il est bien respecté.

Les institutions membres doivent procéder à leur
auto-évaluation au 30 avril de chaque année et
remettre à la SADC un rapport simplifié ou
détaillé au plus tard le 31 juillet suivant. Ce 
programme a été adopté en 1995 et la Société
dispose maintenant de données couvrant une
période de deux ans.

Les résultats de 1996 révèlent que les institutions
membres commencent à récolter les fruits des
efforts qu’elles ont déployés en 1995 au moment
de leur première auto-évaluation. Le nombre total
des lacunes déclarées a ainsi diminué de 57 pour
100 entre 1995 et 1996. C’est au chapitre des con-
trôles internes et de la gestion du risque de crédit
que les institutions membres avaient fait état du
plus grand nombre de lacunes en 1995.

La plupart des lacunes constatées par les institu-
tions membres étaient faciles à corriger. En fait,
l’année 1996 a vu ces institutions combler une
bonne partie de leurs lacunes à l’égard de presque
toutes les normes du Code. Le nombre des insti-
tutions ayant déclaré des lacunes à l’égard de
chaque norme a été moins élevé en 1996 
qu’en 1995, bien que les progrès aient été moins
rapides en ce qui a trait aux contrôles internes.
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GRAPHIQUE 7 :

Nombre des lacunes déclarées en 1995 et 
en 1996 à l’égard de chaque norme
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La SADC regroupe les diverses lacunes dans les
catégories suivantes :

• Absence d’une surveillance adéquate de la part
du conseil d’administration (pour l’étude et
l’autorisation des politiques et des procédures,
la sélection et la nomination de gestionnaires
qualifiés et compétents, la définition du con-
tenu et de la fréquence des rapports, mais non
les responsabilités en matière d’inspections et
de vérifications internes).

• Lacunes en matière d’inspections et de vérifi-
cations internes.

• Absence de certaines politiques ou de certains
éléments de contrôle.

• Lacunes au chapitre des systèmes d’informa-
tion de gestion et de production de rapports.

• Autres lacunes (y compris celles qui relèvent
de la mesure du risque et d’activités diverses).

C’est au chapitre des examens et vérifications
internes que l’on note la plus grande améliora-
tion depuis les auto-évaluations de 1995.
Comme la norme relative aux contrôles internes
prévoit justement une fonction efficace d’ins-
pection et de vérification interne, on pourrait
s’attendre à une réduction notable des lacunes
relatives à cette norme. Force est toutefois de
constater que les institutions membres n’ont pas
accordé une attention aussi grande aux autres
aspects des contrôles internes.

La SADC continuera d’étudier avec soin les rap-
ports d’auto-évaluation des institutions membres
et ceux des examinateurs pour s’assurer que les
institutions membres s’efforcent de combler leurs
lacunes et de respecter toutes les normes du Code.
À ce jour, les institutions membres ont bien voulu
collaborer avec la SADC dans ce dossier et il est à
souhaiter qu’elles continuent de manifester cette
bonne volonté. Dorénavant, toutefois, les institu-
tions membres qui ne comblent pas prompte-
ment leurs lacunes se verront imposer des
échéances plus serrées et s’exposeront à des
mesures de plus en plus rigoureuses de la part de
la Société. Cette dernière pourrait ainsi décider 
de leur imposer des surprimes ou de mettre fin à
leur police d’assurance-dépôts, si elle le juge
nécessaire.

CHANGEMENTS APPORTÉS
À LA LÉGISLATION

Règlement administratif 
relatif aux primes de la SADC

Des modifications apportées récemment à la Loi
sur la SADC obligent la Société à prendre un
règlement administratif relatif aux primes aux
fins suivantes :

a) établir un système pour regrouper les institu-
tions membres en catégories ;

b) prévoir les critères, les facteurs et la procédure
à suivre par la Société pour déterminer 
l’appartenance à chaque catégorie ;

c) fixer la prime annuelle pour chaque catégorie
ou prévoir la méthode pour ce faire.

À cet effet, la SADC met au point un nouveau
modèle de tarification selon lequel les institutions
membres seraient classées dans l’une ou l’autre de
quatre catégories suivant trois types de critères : la
suffisance du capital, des mesures quantitatives et
une évaluation qualitative effectuée par la SADC.
La Société fixerait le montant de la prime applica-
ble à chaque catégorie. Dans tous les cas, le taux
annuel de la prime d’assurance-dépôts ne pourrait
dépasser un tiers pour cent, comme le stipule la
Loi sur la SADC.

Ce barème de tarification 
différentielle ne correspondrait
pas à une mesure actuarielle du
risque que représente chaque
institution membre pour la
Société. Il servirait plus simple-
ment de signal de pré-alerte –
s’accompagnant de consé-
quences financières – adressé
aux dirigeants et au conseil
d’administration des institu-
tions en cause. La Société
souhaite que l’écart entre les
primes de la catégorie 1, la
meilleure catégorie, et celles de
la catégorie 4, regroupant les
institutions les moins solides,
incite les institutions membres à 
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éviter les risques exagérés. Cette
incitation sera de deux ordres :

• Les institutions classées dans
les catégories les plus faibles
devront acquitter des primes
plus élevées.

• Le fait de savoir que l’institu-
tion sera classée dans telle ou 
telle catégorie aux fins des
primes différentielles conduira
la direction et le conseil 
d’administration de cette
institution à gérer avec plus
de discernement. 

Étant donné son déficit actuel,
la SADC propose que le nouveau
barème progressif des primes
d’assurance-dépôts génère des
revenus annuels équivalant à

ceux que produit le barème uniforme actuel,
bien que les taux varient selon le classement de
chaque institution membre.

Selon le barème que la Société se propose
d’adopter, les taux de prime oscilleraient entre
un sixième pour cent des dépôts assurés pour les
institutions appartenant à la catégorie 1 et un
tiers pour cent des dépôts assurés dans le cas des
institutions appartenant à la catégorie 4.

Une fois que la SADC sera en mesure de réduire
le montant des primes qu’elle perçoit, elle
envisagera de diminuer le taux applicable aux
institutions de la catégorie 1 tout en main-
tenant à un tiers pour cent le taux de la caté-
gorie 4. Il en résultera un écart plus prononcé
entre les deux extrémités du barème et une
incitation encore plus grande à faire partie de la
première catégorie.

Compte tenu de l’importance et de l’incidence
de la tarification différentielle sur les institutions
membres, le nouveau règlement administratif
relatif aux primes donnera à ces dernières l’occa-
sion de contester leur évaluation et de fournir
des renseignements additionnels à la SADC.
Tout comme dans le cadre d’autres projets de 
la SADC, ce nouveau système sera le fruit de 

consultations avec les organismes de réglemen-
tation, les institutions membres et leurs associa-
tions ainsi que d’autres parties intéressées.

Le règlement administratif relatif aux primes
constituera un règlement selon la définition
qu’en donne la Loi sur les textes réglementaires.
Aussi, ce règlement administratif devra-t-il être
étudié par la division des règlements du minis-
tère de la Justice, enregistré par le greffier du
Conseil privé, publié dans la Gazette du Canada
et approuvé par le ministre des Finances.

Établissement de politiques et de lois

Au cours de l’année écoulée, la SADC a joué un
rôle actif dans la révision des nouvelles lois 
régissant les institutions financières, qui s’inscrit
dans le cadre de la réforme de 1997 de la législa-
tion visant le secteur financier. Du point de vue de
la SADC, l’une des modifications les plus impor-
tantes apportées aux lois existantes permettra aux
institutions admissibles de se retirer du système
d’assurance-dépôts. En vertu des nouvelles dispo-
sitions, les banques qui n’offrent pratiquement
que des services de gros pourront choisir de ne pas
être membres de la SADC, pourvu qu’elles ne
soient pas affiliées à une autre institution membre
de la SADC. Ces institutions ne seront donc 
plus tenues de se conformer aux exigences de
divulgation de renseignements qui visent les
institutions membres de la Société. L’incidence
d’un tel changement sur les revenus en primes de
la SADC devrait être minime, puisque la plupart
des institutions susceptibles de se prévaloir de
cette option n’acceptent que très peu de dépôts de
détail ou pas du tout et ne versent donc que la
prime minimale de 5 000 dollars ou une prime
très modeste à la SADC.

La SADC participe également aux travaux du
Comité consultatif sur le système de paiements
que le ministère des Finances a mis sur pied pour
faire le point sur les principaux problèmes
touchant le système de paiements et pour aider
le gouvernement à déterminer si ce système
devrait être modifié d’une façon ou d’une autre.S
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La SADC est responsable du remboursement des
dépôts assurés et doit, en tant que l’un des princi-
paux créanciers d’institutions membres en faillite,
veiller à ses propres intérêts financiers. Elle dis-
pense informations et conseils pour optimiser le
traitement des dossiers d’ex-institutions membres
contre lesquelles elle a effectué des réclamations
qui ne sont pas encore réglées. Au besoin, elle
procède à l’examen préliminaire ou à l’examen
spécial d’une institution, y compris à l’examen de
son passif-dépôts et à l’analyse de ses systèmes
comptables et d’information.

Le solde des réclamations et des prêts à recouvrer
de 24 ex-institutions membres réunissant un
actif total d’environ un milliard de dollars
s’élève (après déduction des sommes radiées) à
768 millions de dollars. Au cours de l’exercice,
les recouvrements de réclamations et de prêts
ont atteint 362 millions de dollars, ce qui porte
le total des recouvrements depuis 1991 à environ
5,6 milliards de dollars.

Mesures prises en 1996-1997

Au cours de l’exercice, la SADC a cherché à opti-
miser ses résultats au chapitre des réclamations
et des recouvrements, par :

• la mise en place d’un processus d’évaluation
du rendement de chaque liquidateur ;

• l’élaboration et l’application de normes visant
à mesurer le succès des recouvrements ;

• l’application de normes concernant le service
aux déposants assurés et l’élaboration d’un
programme interne, sur micro-ordinateur, ser-
vant à calculer et à traiter les remboursements
de dépôts assurés ;

• l’élaboration d’un plan d’intéressement qui
harmonise les intérêts des liquidateurs avec
ceux de la SADC en favorisant l’optimisation
des recouvrements et la réduction des coûts et
des risques.

MÉTHODES DE RÈGLEMENT
DES CAS D’INSOLVABILITÉ

Liquidation et remboursement 
des dépôts assurés

La SADC procède au remboursement des dépôts
assurés dans trois cas précis : lorsque le tribunal
ordonne que les dépôts détenus par une institu-
tion membre soient bloqués ; lorsque l’organisme
de réglementation principal prend le contrôle de
l’institution ; ou lorsqu’une ordonnance de liqui-
dation est émise. Dans de telles conditions, la
SADC honore ses obligations d’assureur soit en
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GRAPHIQUE 9 :
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envoyant directement aux
déposants un chèque en rem-
boursement de leurs dépôts
assurés, soit en virant les dépôts
assurés au compte d’une autre
institution membre. En acquit-
tant ainsi les réclamations des
déposants, la SADC est subrogée
dans les droits et intérêts de ces
derniers, jusqu’à concurrence du
montant remboursé, sur lequel
elle fonde sa réclamation.
Lorsqu’une grande partie des
dépôts sont assurés, la SADC
devient généralement le créancier

principal et sa réclamation représente 90 à 
99 pour 100 de toutes les réclamations effectuées
contre l’institution insolvable.

Lorsque la SADC doit honorer ses obligations
d’assureur, elle effectue un calcul indépendant des
dépôts assurés qui ont été confiés à l’institution
insolvable, elle met en place un service télé-
phonique pour recevoir les demandes de 
remboursement et d’information des déposants,
et, dans certains cas, elle effectue des rembourse-
ments anticipés.

Pour le déposant, l’élément révélateur de l’effi-
cacité de la SADC est la rapidité avec laquelle elle
s’acquitte de ses obligations d’assureur, depuis le
moment où naît l’obligation de le rembourser
jusqu’au moment où tous les dépôts assurés lui
sont remboursés. De nombreux facteurs peuvent
influer sur le délai de remboursement, y compris
l’ampleur des travaux préliminaires que doit 
exécuter la SADC, le volume des dépôts confiés à
l’institution, l’importance du réseau de succur-
sales de cette dernière, les types de produits
qu’elle offre aux déposants et la qualité de ses 
systèmes informatiques. Les réclamations des
déposants sont généralement acquittées dans un
délai de trois à cinq semaines après la fermeture
de l’institution, mais il est arrivé que cela prenne
de une à dix semaines.

Pour accélérer le remboursement des dépôts
assurés, la SADC a mis au point son propre 
système informatisé de remboursement, qui lui

permet de moins recourir aux fournisseurs
externes dans le cas de remboursements de moin-
dre envergure et de mieux contrôler la qualité et
le coût des services fournis aux déposants.

Une fois que le remboursement des dépôts assurés
est terminé, la SADC doit, avec la collaboration de
l’effectif du liquidateur, déterminer la recevabilité
des réclamations d’autres demandeurs et étayer sa
propre réclamation. Les créanciers doivent soumet-
tre au liquidateur une preuve de réclamation pour
avoir le droit de réclamer un montant au titre de la
réalisation de l’actif sous administration. C’est en
fonction de cette réclamation que le liquidateur
calcule et distribue des dividendes aux créanciers.

Autres solutions

Au lieu de liquider formellement une institution,
la SADC peut opter pour une solution moins
onéreuse. La SADC a déjà recouru aux solutions
suivantes :

• acquisition et prise en charge – une solution
qui nécessite l’acquisition de l’institution
insolvable par une autre institution membre ;

• mise en place d’institutions de sauvetage,
gérées par des spécialistes du domaine et dont
la vocation unique est de réaliser les éléments
d’actif problématiques ;

• entente de représentation en vertu de laquelle
la SADC nomme, moyennant des frais, une
institution membre pour gérer la réalisation des
éléments d’actif de l’institution insolvable et
pour acquitter les obligations liées aux dépôts et
toute autre dette, au fur et à mesure qu’elles
viennent à échéance ;

• garantie de découvert aux termes de laquelle
une tierce partie qui se porte acquéreur des
éléments d’actif non productifs de l’institu-
tion insolvable reçoit de la SADC une garantie
qui réduit les risques de perte sur des éléments
d’actif désignés.

Dans certains cas, la SADC a octroyé des prêts pour
faciliter la vente d’actif. Le plus important de ces
prêts, dont le total des avances émises 
s’élevait à 1 588 millions de dollars, a été octroyé à

S
A

D
C

 
—

 
R

a
p

p
o

r
t

 
a

n
n

u
e

l
 

1
9

9
6

-
1

9
9

7
•

24

Les réclamations

des déposants

sont généralement

acquittées dans

un délai de trois à

cinq semaines

après la fermeture

de l’institution.



Adelaide Capital Corporation (ACC) lorsque 
celle-ci a fait l’acquisition de l’actif résiduel de la
Compagnie Trust Central Guaranty que n’avait 
pas repris La Banque Toronto-Dominion, en
décembre 1992. Au 31 mars 1997, ACC avait rem-
boursé 1 046 millions de dollars à la SADC ; celle-ci
a également touché un montant additionnel de
500 millions de dollars (non indiqué dans le
tableau 1) par suite du refinancement de la dette
d’ACC.

GESTION DE L’ACTIF EN LIQUIDATION

Choix du liquidateur ou du gestionnaire
de l’actif en liquidation

Le choix ou la nomination d’un liquidateur ou
d’un gestionnaire de l’actif en liquidation joue un
rôle déterminant dans la gestion des réclamations
et des obligations financières de la SADC. En
général, lorsqu’une institution financière ferme
ses portes, la SADC devient le créancier principal.
Habituellement, elle choisit le liquidateur en
fonction de plusieurs facteurs, dont son expé-
rience de travail antérieure avec celui-ci et les
compétences de ceux qui s’occuperont de la liqui-
dation. Les deux parties concluent alors une
entente qui permet à la SADC de fournir des 
conseils et d’exercer un contrôle tout au long de
la liquidation. Dans chaque cas, le liquidateur et
ses conseillers juridiques doivent soumettre une
facturation détaillée de leurs activités à la SADC
afin que celle-ci puisse vérifier l’efficacité de leur
travail à l’égard de l’actif qui leur a été confié.

Plans d’affaires

Le liquidateur soumet à la SADC, suivant la
présentation qu’elle exige, un plan d’affaires 
relativement à l’actif de chaque ex-institution.
Ce plan doit présenter la stratégie que le liquida-
teur compte adopter pour :

• optimiser les recouvrements ;

• garantir une utilisation efficace et coordonnée
des ressources en fonction des priorités ;

• évaluer les progrès du liquidateur et mesurer
son rendement suivant des normes établies.

Le plan d’affaires du liquidateur retrace les événe-
ments qui sont à l’origine de la faillite de l’institu-
tion. Il contient le bilan, l’état des résultats, les
projections financières et diverses autres projec-
tions relatives à l’actif ou d’ordre économique. Le
plan décrit également les litiges dont l’institution
fait l’objet, la qualité de l’actif, les systèmes infor-
matiques en place ainsi que tout autre aspect
important concernant l’institution. Il incombe au
liquidateur de s’assurer que le montant et la
légitimité des réclamations et des droits des divers
créanciers sont vérifiés et validés. La SADC 
examine en profondeur le premier plan d’affaires
que lui soumet le liquidateur et le présente, 
entre autres, au Groupe consultatif des biens
immobiliers.

Réclamations

Pour recouvrer les montants qu’elle verse à titre de
remboursements des dépôts assurés d’une institu-
tion insolvable ainsi que les coûts afférents, la SADC
effectue une réclamation contre l’institution en
question. Les recouvrements de la SADC et les
pertes qui peuvent en résulter sont étroitement liés
à la priorité de la réclamation de la Société par 
rapport aux réclamations des autres créanciers.
Dans certains cas, il arrive que les réclamations des
créanciers garantis aient préséance sur celles, non
garanties, de la SADC, entraînant ainsi des pertes
plus importantes pour la Société. En outre, les récla-
mations contestées pour des motifs de validité ou
de préséance ainsi que les poursuites contre l’insti-
tution insolvable ou à l’endroit de biens précis
nuisent à la capacité de l’institu-
tion de liquider ses éléments 
d’actif et de gérer ses coûts. L’effet
sur les recouvrements de la SADC
est alors immédiat puisque ni le
liquidateur ni le gestionnaire de
l’actif en liquidation ne peuvent
effectuer une distribution finale
de dividendes aux créanciers et
clore ainsi le dossier de liquida-
tion tant que toutes les réclama-
tions et les problèmes d’ordre
juridique ne sont pas réglés. 
Il arrive donc qu’un volume 
considérable de liquidités soit
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TABLEAU 1 :

Réclamations, recouvrements et pertes de la SADC liés à l’actif d’ex-institutions membres

Actifs non liquides liquidés, en pourcentage du total Total des Recouvrements Prévisions de  
des actifs non liquides – Année de faillite réclamations au 31 mars 1997 perte pour

et des prêts la SADC
VAN1 en

en pour-  pourcen- 
en pour- centage des tage des

en millions en millions centage du réclamations réclamations
de dollars de dollars total attendu et des prêts et des prêts

Actifs non liquides liquidés à plus de 99 %

Compagnie Pioneer Trust – 1985 201 172 98 % 12 % 31 %

Crown Trust Company – 1983 930 929 99 % 0 % 2 %

Dominion Trust Company – 1993 431 353 98 % 16 % 20 %

Greymac Mortgage Corp./Greymac Trust Co. – 1983 414 206 99 % 50 % 63 %

Norbanque – 1985 321 203 93 % 31 % 66 %

Seaway Trust Co./Seaway Mortgage Corp. – 1983 420 362 99 % 13 % 47 %

Société de fiducie Fidélité – 1983 792 437 99 % 44 % 51 %

Actifs non liquides liquidés à 95-99 %

AMIC Mortgage Investment Corporation – 1983 28 15 93 % 42 % 65 %

Banque de Crédit et de Commerce–Canada – 1991 22 20 98 % 11 % 25 %

Compagnie d’épargne et d’hypothèques Settlers – 1990 84 60 93 % 23 % 27 %

Compagnie de placements hypothécaires CCB – 1985 123 109 96 % 7 % 27 %

Compagnie Trust Prenor du Canada – 1993 820 774 99 % 5 % 7 %

La Compagnie Trust Standard / 
La Société de Prêts Standard – 1991 1 321 1 039 95 % 17 % 33 %

Saskatchewan Trust Company – 1991 64 56 98 % 10 % 19 %

Shoppers Trust Company – 1992 492 426 90 % 4 % 16 %

Actifs non liquides liquidés à 80-95 %

Income Trust Company – 1995 193 151 88 % 11 % 21 %

La Compagnie de fiducie Confédération – 1994 680 604 87 % (2 %) 0 %

Monarch Trust Company – 1994 65 58 94 % 6 % 13 %

Principal Savings and Trust Company – 1987 116 99 66 % (29 %) 19 %

Actifs non liquides liquidés à moins de 80 %

Adelaide Capital Corporation (CGT/TD) – 1992 1 758 1 046 70 % 5 % 12 %

Société de placements hypothécaires 
Security Home – 1996 42 10 31 % 24 % s/o

Total 9 317 $ 7 129 $ 90 % 13 % 24 %
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1 Toutes les rentrées de fonds sont actualisées annuellement selon le coût moyen pondéré des fonds de la SADC.



immobilisé dans les cas de faillites qui font l’objet de
litiges. Actuellement, environ 70 pour 100 des
dossiers de faillite présentent de telles caractéris-
tiques, qu’il s’agisse de problèmes non liés à l’actif,
de questions concernant les réclamations ou d’af-
faires litigieuses.

Gestion et réalisation 
de l’actif en liquidation

La SADC contribue à orienter la gestion et la réali-
sation de l’actif vers trois objectifs importants. Elle
vise d’abord une minimisation des risques qui
réduise le plus possible les effets des fluctuations
des taux d’intérêt sur la valeur des éléments 
d’actif en liquidation et qui reconnaisse en même
temps l’incidence sur l’actif des cycles du marché
de l’immobilier. Ensuite, elle favorise des méthodes
d’optimisation des recouvrements et de réduction
des coûts, dans toute la mesure du possible, en
encourageant les liquidateurs à envisager de nou-
velles méthodes de gestion des divers aspects
d’une liquidation, y compris à recourir à la 
sous-traitance. Enfin, la SADC encourage le travail
d’optimisation de la valeur actualisée nette (VAN)
des recouvrements.

Le calcul de la VAN tient compte du coût d’em-
prunt inhérent à une réclamation en souffrance.
Pour un recouvrement de montant égal, il vaut
mieux que la SADC recouvre la somme le plus
rapidement possible, étant donné que les frais
d’intérêt courus sur les fonds empruntés
comptent pour beaucoup dans les pertes de la
Société sur ses réclamations. Le calcul de la VAN
des recouvrements tient compte des encaisse-
ments et est assujetti aux fluctuations des taux
d’intérêt, aux variations du délai et du montant
des recouvrements, ainsi qu’à l’évolution des
forces du marché. Dans la plupart des liquida-
tions, le montant total des recouvrements atten-
dus n’atteint pas le montant de la réclamation
initiale, ce qui engendre des pertes pour la SADC.
Le tableau 1 fait ressortir les écarts marqués dans
les taux de recouvrement et indique les pertes que
la SADC a subies jusqu’ici.

Composition de l’actif

Ni la SADC ni les gestionnaires de l’actif n’ont
de contrôle sur la composition de l’actif qui
leur est présenté au départ. Un bon nombre de
ces éléments d’actif se vendent difficilement,
une réalité qui, au départ, est généralement liée
à la faillite de l’institution. Au 31 décembre
1996, l’actif non liquide comptait 56 pour 100
d’éléments productifs de qualité relativement
élevée dont la vente n’exige qu’un minimum
d’effort, et 44 pour 100 d’éléments sous-
productifs et non productifs qui regroupent des
prêts de qualité inférieure plus ou moins
recherchés et donc plus difficiles à vendre ou à
recouvrer. Comme l’indique le graphique 11, les
prêts hypothécaires et la plupart des autres
prêts sont garantis par des biens immobiliers
répartis un peu partout au Canada. La liquida-
tion de cet actif et d’autres éléments dépend de
la qualité de l’actif en question, de la conjonc-
ture du marché et de la compétence du
vendeur. Au 31 décembre 1996, environ 
80 pour 100 de l’actif sous administration
provenait de seulement six institutions en 
liquidation.

27

Po
ur

 c
en

t

GRAPHIQUE 10 :

Actif sous administration
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Plans d’intéressement

Outre la vente en bloc ou la réalisation précoce
des éléments d’actif, la stratégie de réalisation de
l’actif peut également consister à maintenir et à
gérer le portefeuille des éléments d’actif pour
une durée prolongée. Cependant, la SADC 
n’appuie cette solution à long terme que si elle a
la preuve formelle que le résultat sera supérieur à
celui d’une réalisation immédiate. Il est souvent
difficile d’obtenir une telle preuve étant donné
que les résultats peuvent être incertains et
dépendent de facteurs qui échappent à l’action
du liquidateur.

Lorsque la SADC appuie une telle stratégie de
réalisation à long terme, elle peut envisager de
recourir à un barème de rémunération incitatif
qui :

• harmonise davantage les intérêts écono-
miques du liquidateur avec ceux des
créanciers ;

• établisse un rapport entre le risque et le pro-
duit de la réalisation de l’actif en faisant
dépendre la rémunération du liquidateur 
du produit de la réalisation de l’actif et du
délai d’exécution. Dans ce cas, le liquidateur
accepte de remplacer ses honoraires habituels
par cette rémunération au rendement.

GESTION DES LITIGES
ET QUESTIONS D’ORDRE JURIDIQUE

La SADC est appelée à s’occuper d’un large
éventail de questions juridiques complexes qui
portent sur de nombreux secteurs de droit.

En tant que créancier principal des institutions
financières en liquidation, la SADC s’intéresse de
près à la gestion des questions juridiques et des
litiges qui touchent aux éléments d’actif sous
administration. Elle veut ainsi avoir l’assurance
que les coûts dans ce domaine sont contenus,
que les avantages potentiels nets qu’elle pourrait
en retirer sont bien évalués et planifiés, et que 
les démarches juridiques sont ajustées ou 
suspendues en temps opportun.

Pour les besoins de l’évaluation du rendement
des liquidateurs, les questions d’ordre juridiques
peuvent être groupées en trois catégories :

• les questions liées à la gestion et à la réalisa-
tion de l’actif, qui incluent les problèmes de
réalisation d’éléments d’actif, comme le
recouvrement de prêts hypothécaires, et les
litiges touchant l’actif ;

• les questions liées aux réclamations, y com-
pris les revendications de prétendus créanciers
qui ont été rejetées ainsi que les contestations
visant la priorité de certaines réclamations,
qui peuvent avoir une incidence considérable
sur les recouvrements de la SADC ;

• les litiges, y compris les enquêtes judiciaires et
les réclamations éventuelles des liquidateurs –
et parfois de la SADC – contre des parties qui
peuvent être à l’origine de pertes pour 
l’ex-institution.

En ce qui concerne les questions judiciaires, si 
la SADC a subi un préjudice et qu’il y a
raisonnablement matière à porter une accusa-
tion de négligence, de malversation ou de faute
professionnelle de la part d’administrateurs, de
dirigeants, de vérificateurs ou d’autres parties
concernées, la Société veille à ce que les mesures
qui s’imposent soient prises, par elle directement
ou par les liquidateurs, ou par les deux. La SADC,
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GRAPHIQUE 11 :

Répartition géographique des éléments 
d’actif non liquides

Ontario
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tout comme le liquidateur et les autres parties
intéressées, souhaite recouvrer le maximum 
des éléments d’actif sous administration.
Cependant, elle s’intéresse en outre à des enjeux
plus vastes, comme la discipline, la crédibilité,
l’équité, la cohérence et la stabilité. Selon une
estimation approximative des règlements obtenus
jusqu’à la fin de 1996, plus de 150 millions de 
dollars ont été versés à la SADC, à des 
ex-institutions membres et à d’autres créanciers.

RENDEMENT DE L’ACTIF
SOUS ADMINISTRATION

Pour atteindre ses objectifs, la SADC dispose de
plusieurs méthodes d’évaluation, de contrôle et
de stimulation du rendement de la réalisation de
l’actif sous administration. Elle se sert, entre
autres, de normes et d’indicateurs de rendement
dans les domaines du règlement des réclama-
tions d’assurance et de la gestion de l’actif sous
administration.

Normes de règlement 
des réclamations d’assurance

La SADC a établi des normes de service à la clien-
tèle pour s’assurer de répondre aux besoins des
déposants. Ces normes sont présentées dans le
tableau 2. Suit un compte rendu des résultats
enregistrés par la SADC au cours de la première
année d’application de ces normes.

En 1996, la SADC a remboursé les déposants
assurés de la Société de placements hypothécaires
Security Home (SPHSH), qui a fait faillite en juin
1996. Les 2 647 comptes des 2 352 clients de 
l’institution regroupaient 42,1 millions de dollars,
dont 99,9 pour 100 étaient couverts par 
l’assurance-dépôts. La SADC a versé 0,2 million de
dollars en remboursements anticipés. Par suite
d’un appel d’offres, c’est la proposition de la
Banque Nationale du Canada qui a été retenue. La
SADC a honoré ses obligations d’assureur en
virant un montant global à cette banque, qui a
établi un compte pour tous les titulaires de dépôts
assurés que détenait la SPHSH. Les déposants ont

eu accès à leurs dépôts assurés dans les vingt jours
qui ont suivi la fermeture de l’institution, soit
bien en deçà du délai cible de remboursement que
vise la SADC dans le cas d’une petite institution.

Le remboursement des dépôts assurés de la SPHSH
a satisfait aux normes de service à la clientèle de la
SADC. Dans les 24 heures qui ont suivi la ferme-
ture de l’institution, la SADC a adapté son service
d’information téléphonique générale aux circon-
stances spéciales et, dans un délai de cinq jours,
elle a renseigné les déposants sur la protection de
leurs dépôts et sur le déroulement du rembourse-
ment. Elle a émis des chèques de remboursement
anticipé et répondu aux questions des déposants
dans les 24 heures qui ont suivi chaque demande.
Un sondage sur la satisfaction des déposants
indique que 88 à 96 pour 100 des personnes qui
ont répondu qualifient de bonne et d’excellente la
qualité des divers types de services qu’ils ont reçus
de la SADC. Cette qualité élevée se traduit, pour la
SADC, par un coût net de 2 dollars par compte,
soit seulement 15 pour 100 des coûts enregistrés
en 1994-1995, qui étaient de 13 dollars par
compte.

Indicateurs du rendement de la gestion 
de l’actif sous administration

La SADC évalue le succès de la gestion de l’actif
sous administration en examinant notamment la
fermeture de l’institution, la gestion de l’encaisse,
le respect des conditions de la lettre de nomina-
tion, la gestion de l’actif et des réclamations, les
questions juridiques, et particulièrement les ques-
tions d’ordre judiciaire et celles qui concernent la
responsabilité des administrateurs, des dirigeants
et des vérificateurs. Les résultats de cette évalua-
tion sont documentés et discutés au cours des 
réunions qui se tiennent périodiquement avec
l’associé principal du liquidateur. De telles 
réunions donnent à la SADC l’occasion de mettre
à contribution l’expérience et les connaissances
qu’elle a acquises au fil des années, et de discuter
avec les liquidateurs de questions d’intérêt
mutuel.
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Rendement des réclamations

Pour déterminer le rendement des réclamations,
la SADC compare la VAN des sommes recouvrées
au titre des réclamations à la VAN des recouvre-
ments attendus. De plus, elle surveille la rapidité
avec laquelle le liquidateur travaille à la distribu-
tion finale de l’actif réalisé et elle établit des
prévisions de perte pour la SADC, selon la valeur
nominale et selon la VAN (voir le tableau 1).

Rendement de la réalisation de l’actif

Le rendement de la réalisation de l’actif dépend
de nombreux facteurs qui sont étroitement liés,
tout particulièrement des montants obtenus 
par rapport aux sommes attendues, de la durée
du processus de réalisation de l’actif, ainsi 
que des dommages-intérêts réclamés par des 
ex-institutions. Par surcroît, l’actif de chaque ex-
institution présente des caractéristiques uniques
qui influent directement sur la réalisation des
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TABLEAU 2 :

Normes de service aux déposants dans les situations où le remboursement 
des dépôts assurés s’impose

Normes de service

Communications
• La SADC mettra en place des services téléphoniques d’information en français et en anglais et s’efforcera, dans la

mesure du possible, d’offrir ces services aux déposants dans d’autres langues.

• Les déposants seront servis avec professionnalisme, courtoisie et bienveillance.

• Dans les cinq jours qui suivent la fermeture d’une institution membre, la SADC informera les déposants de la protec-
tion offerte par la SADC et du processus de remboursement des dépôts assurés.

• Dans les deux semaines qui suivent la fermeture de l’institution, la SADC communiquera aux déposants des 
renseignements plus précis sur le processus de remboursement, y compris la date et le mode de remboursement de
leurs dépôts assurés.

• Au besoin, la SADC communiquera avec les déposants qui détiennent des comptes en copropriété ou en fiducie, dans
les dix jours qui suivent la fermeture de l’institution, pour obtenir l’information requise aux termes du Règlement admi-
nistratif de la Société d’assurance-dépôts du Canada concernant les renseignements sur les comptes en copropriété et en fiducie.

Remboursements
• La SADC peut être autorisée à effectuer des paiements anticipés d’assurance aux déposants qui ont besoin de leurs

fonds, avant même qu’elle soit en mesure de procéder au remboursement global des dépôts assurés. Elle traitera alors
les demandes des déposants en leur écrivant ou en leur adressant un chèque, dans les 24 heures qui suivent chaque
demande.

• La SADC prendra toutes les mesures à sa disposition pour que les dépôts placés dans des régimes enregistrés 
(REER, FERR) soient virés à un autre fiduciaire, comme le prévoit la Loi de l’impôt sur le revenu, afin d’éviter les 
conséquences fiscales d’un désenregistrement.

• La SADC joindra un état de compte détaillé au chèque de remboursement des déposants. S’il y a virement des dépôts
assurés à une autre institution membre, la SADC adressera un état de compte aux déposants dans les trois jours qui
précèdent la date du virement.

• La SADC s’acquittera de ses obligations d’assureur de manière à atteindre ou à dépasser les niveaux cibles en matière
de délai et de coût de remboursement qui figurent dans son Plan d’entreprise 1995-1996 à 1999-2000.



éléments d’actif et la gestion des coûts. Il s’agit,
entre autres, de la qualité de l’actif et de la com-
position du portefeuille par produit et par
région, des cycles du marché en général et de
ceux qui concernent un produit ou une région
en particulier, de la compétence du personnel et
des gestionnaires et de la qualité des systèmes en
place au moment de la faillite de l’institution,
des réclamations et des litiges dont font l’objet
cette dernière en général ou certains de ses 
éléments d’actif, ainsi que de la compétence des

spécialistes de la réalisation de l’actif. Cela dit, le
pourcentage des sommes recouvrées par rapport
aux recouvrements attendus, tel que le liquida-
teur l’indique dans son plan d’affaires selon la
VAN, est un indicateur clé du succès du proces-
sus de réalisation suivi par le liquidateur.

Rendement des recouvrements

Les sommes recouvrées des réclamations contre
d’ex-institutions membres ont augmenté depuis
1991, et ce, pour plusieurs raisons. Par exemple,
l’expérience et la compétence accrues des spécia-
listes des faillites qui travaillent dans les domaines

juridique et de la comptabilité publique ainsi
que l’intervention plus précoce des organismes
de réglementation et de la SADC ont contribué
dans une large mesure à contenir les coûts et à
accroître les recouvrements.

L’adoption de stratégies de réalisation différentes
selon les catégories d’actifs est encore plus déter-
minante dans l’optimisation des recouvrements.
Par exemple, dans le cadre de la résolution de 
l’insolvabilité de la Financial Trust Company, en
1988, la société MECI Properties Inc. (MECI) a été
mise sur pied pour procéder au sauvetage et à la
réalisation des éléments d’actif problématiques
que n’avait pas pris en charge la Compagnie Trust
Central Guaranty. La SADC a contribué au
financement initial de MECI en achetant pour 
74 millions de dollars de débentures subordon-
nées. En juillet 1996, les actions privilégiées de
redressement ayant servi au refinancement de
MECI – qui avait remboursé les débentures subor-
données de la SADC – sont arrivées à échéance.
Ces actions, dont le rachat était garanti par la
SADC, ont été rachetées avec le produit de la 
réalisation de certains éléments d’actif de MECI et
de sociétés affiliées. La SADC n’a subi aucune perte
de principal ni d’intérêts sur les prêts qu’elle avait
octroyés à MECI, et elle a évité du même coût les
frais qu’aurait engendré un remboursement global
de 1 milliard de dollars aux déposants. MECI 
a été liquidée par la suite.

Dans certaines circonstances, il 
a également été possible d’opti-
miser les recouvrements en
accélérant la réalisation des 
éléments d’actif au cours de la
première année de la liquida-
tion. Des situations récentes
montrent que cette stratégie
s’inscrit dans l’objectif d’optimi-
sation des recouvrements de la
SADC étant donné qu’elle 
permet souvent de réduire les
intérêts débiteurs nets et de 
minimiser les risques futurs.
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GRAPHIQUE 12 :

Recouvrements, en pourcentage 
des réclamations et des prêts

en dollars 
non indexés selon la VAN

0

20

40

60

80

100

Toutes ex-institutions
confondues 
1983-1990

Toutes ex-institutions
confondues 
1991-1996



Frais d’administration 
de l’actif en liquidation

Les frais d’administration de l’actif en liquida-
tion varient selon la qualité de l’actif et selon la
gestion des réclamations, des litiges et d’autres
frais non liés à l’actif. L’actif total sous admi-
nistration ayant diminué ces dernières années,
les honoraires des liquidateurs, les besoins en
effectif et les frais d’administration ont égale-
ment connu une baisse. Ainsi, depuis 1993,
l’actif total sous administration est passé de 
3,4 milliards de dollars à environ 1 milliard,
l’effectif à temps plein des liquidateurs de 370 à
environ 85, et les frais d’administration de 
42 millions de dollars à 32 millions.

La comparaison des frais d’administration aux
montants réalisés peut être un indicateur de 
l’efficacité de l’administration de l’actif en liqui-
dation. Cependant, les prévisions de rendement
doivent tenir compte également de certains fac-
teurs qualitatifs. En effet, les circonstances d’une
faillite étant propres à chaque institution, les
frais d’administration d’une liquidation varient
considérablement d’une institution à l’autre.
Actuellement, ces frais représentent entre 2 et 
25 pour 100 de la réalisation de l’actif non liquide,

contre une moyenne pondérée de 5 pour 100.
Comme l’indique le graphique 13, le volume 
de l’actif en liquidation influe sur le rendement
de la réalisation. Dans le cas d’une petite institu-
tion, par exemple, les économies d’échelle 
pourraient être inexistantes.
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GRAPHIQUE 13 :

Frais d’administration, 
en pourcentage de la réalisation 
de l’actif non liquide (RANL)
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GRAPHIQUE 14 :

Cadre de planification et de responsabilisation

PLANIFICATION ET RESPONSABILISATION

Le cadre de planification et de responsabilisa-
tion de la SADC (voir le graphique 14) repose sur
le mandat légal de la Société, duquel découle
directement l’énoncé de mission de la SADC. Le
mandat légal et l’énoncé de mission servent de
cadre à l’établissement des priorités et des straté-
gies de la Société.

La planification générale englobe l’élaboration
des plans stratégiques et opérationnels de la
SADC ainsi que l’établissement des budgets
annuels de fonctionnement et des investisse-
ments. L’orientation stratégique générale de la
Société est arrêtée par le conseil d’administration.

La responsabilisation est un élément important
du processus de gestion de la Société. En effet, en
sa qualité de société d’État, la SADC est tenue de
rendre compte au Parlement, par l’intermédiaire
du ministre des Finances, des activités qu’elle
poursuit pour réaliser sa mission et ses priorités.
Elle communique l’information requise dans
deux principaux documents, à savoir son rap-
port annuel et son plan d’entreprise. De plus,
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elle présente à chaque réunion de son conseil
d’administration un rapport de rendement
interne qui dresse un bilan des résultats
financiers et sectoriels de la SADC par rapport à
ses priorités. Pour obtenir une vision d’ensemble
complète du rendement et de l’orientation de la
SADC, il est conseillé de lire le présent Rapport
annuel en se reportant au Résumé du plan d’entre-
prise de la Société.

Les critères de rendement mettent en relief le 
succès de la stratégie d’ensemble de la Société. Au
cours des dernières années, la SADC a élaboré et
amélioré un certain nombre d’indicateurs du ren-
dement de ses secteurs d’activité clés. Elle cherche
maintenant à se doter de nouveaux indicateurs de
rendement qui soient adaptés à ses besoins futurs.
Les indicateurs qu’elle utilise actuellement pour
mesurer ses résultats comprennent, entre autres,
le coût de traitement et le délai de rembourse-
ment, par compte, des dépôts assurés, le pour-
centage des frais d’exploitation par rapport au
revenu en primes, le taux de roulement du 
personnel et le taux d’absentéisme.

Modèle fonctionnel

Le graphique 15 présente le Modèle fonctionnel
de la Société. Ce modèle ne représente pas l’or-
ganigramme de la SADC, mais reflète plutôt les
activités intersectorielles que la Société entre-
prend pour réaliser ses priorités. Les fonctions de
direction, essentielles et de soutien regroupent
les activités communes à toutes les divisions.

FINANCES

La division des Finances de la SADC est respon-
sable des fonctions de comptabilité, de planifica-
tion générale (avec la collaboration du bureau 
du président), de planification financière et de 
trésorerie de la Société. Cette division est chargée
de dresser les états financiers annuels ainsi que
les plans financiers et les budgets de la SADC, qui
sont intégrés chaque année dans son plan d’en-
treprise quinquennal. La division des Finances
veille à l’intégrité des activités financières de la

SADC en maintenant des données et des 
systèmes financiers adéquats et en appliquant
des contrôles internes pertinents afin de protéger
l’actif de la Société. Elle fait périodiquement 
rapport au conseil d’administration des résultats
obtenus relativement aux priorités de la SADC.

En vertu d’une modification à la Loi sur la SADC
qui a été adoptée le 28 juin 1996, la SADC est
habilitée à emprunter directement des marchés
financiers pour remplir ses engagements. À la
lumière des consultations menées entre la SADC
et le ministère des Finances, le ministre des
Finances a fixé les conditions et les modalités
administratives de l’entrée en vigueur de ce
changement. Il est notamment prévu que la
SADC doit verser au receveur général du Canada
des droits (concernant l’amélioration de la cote
de crédit de la Société) sur chaque nouvel
emprunt ou sur tout emprunt inscrit dans ses
livres au 1er avril 1999. Ces droits seront calculés
d’après des critères objectifs et courants au
moment où l’emprunt est contracté sur les
marchés financiers.

Même si la Société ne prévoit pas faire appel aux
marchés financiers au cours des cinq prochaines
années, elle s’est dotée d’une fonction interne
pour gérer ces nouvelles activités. Elle a soumis à
l’approbation de son conseil d’administration et
mis en place des politiques adéquates en matière
de trésorerie générale et de gestion des risques
que ces activités pourraient représenter pour
elle-même. En vue de se conformer aux Lignes
directrices concernant la gestion des risques
financiers que le ministre des Finances a diffusées
récemment, la fonction de trésorerie requiert la
participation active du Comité de gestion de
l’actif et du passif et la création d’une unité de
gestion des risques. Au cours de l’exercice, la
SADC a également procédé à la formation des
membres du Comité de gestion de l’actif et du
passif et de la division des Finances qui s’occu-
peront de la fonction de trésorerie. Enfin, la
Société a amorcé l’élaboration des systèmes
informatiques de trésorerie, qui devraient être en
mesure de produire les rapports nécessaires vers
le milieu de 1997.
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Direction

GRAPHIQUE 15 :

Modèle fonctionnel de la SADC
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ADMINISTRATION

Cette fonction est assumée par la division des
Services intégrés. En plus d’être responsable des
systèmes informatiques, de la gestion des
ressources humaines et des communications –
fonctions qui sont présentées plus loin – cette
division s’occupe de tout ce qui touche aux 
activités internes de la Société et aux locaux.

SYSTÈMES INFORMATIQUES

Dans le cadre du remaniement de la division des
Services intégrés, la gestion des dossiers, le
développement des systèmes et le soutien tech-
nique ont été regroupés en un même service, soit
le service des systèmes informatiques.

Au cours de l’exercice, ce service a conçu un 
système informatisé qui sert à la confirmation
préalable de l’assurabilité des dépôts offerts par
les institutions membres, prévue par le Règlement
administratif sur les renseignements relatifs à 
l’assurance-dépôts. D’autre part, le service revoit
les pratiques de gestion des dossiers de la Société
en s’intéressant particulièrement au stockage et à
la recherche documentaire, qu’il s’agisse de don-
nées sur papier ou sur support électronique. Le
service s’occupe du réseau informatique et des
outils de bureautique de la SADC, et il procède à
un examen de l’environnement informatique de
la Société pour s’assurer que celui-ci continuera
de répondre aux besoins de la SADC.

Une étude informatique a été menée conjointe-
ment par la SADC, le Bureau du surintendant
des institutions financières et la Banque du
Canada, sous l’égide du Comité de surveillance
des institutions financières, en vue d’améliorer
les méthodes informatisées de cueillette, de
vérification, de stockage et de distribution des
données financières fournies par les institu-
tions membres. Les conclusions de cette étude
indiquent que même si leurs méthodes sont

satisfaisantes, les trois organismes devraient
envisager de modifier leur plate-forme infor-
matique afin de mieux profiter des nouvelles
technologies. Tous trois ont convenu de procéder
à la mise en oeuvre de cette recommandation,
qui devrait être terminée à l’automne 1998.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

Au printemps 1996, le Conseil du Trésor a 
modifié sa politique de restriction salariale de
manière à permettre des augmentations à 
l’intérieur des échelles de salaires ainsi que 
l’octroi de primes de rendement. En consé-
quence, à sa réunion de mai 1996, le conseil
d’administration de la SADC a approuvé une
recommandation du Comité des relations avec
les employés prévoyant l’entrée en vigueur
d’augmentations de salaires dès le 15 juin 1996.
En même temps, le conseil d’administration a
approuvé l’octroi de primes de rendement qui
s’alignent sur la politique de rémunération 
de la Société. En 1997, la SADC réalisera une
étude de marché afin de comparer sa politique
salariale à celle d’organismes similaires et de
déterminer si elle devrait être modifiée.

En tant que société d’État, la SADC doit satisfaire
à des exigences statutaires précises en ce qui a
trait à l’équité en matière d’emploi, aux langues
officielles, au multiculturalisme et à la santé et à
la sécurité au travail, et doit en rendre compte
annuellement aux autorités concernées.

La Société a poursuivi la mise en place de
l’infrastructure nécessaire à la saine gestion de
ses ressources humaines. Elle s’est dotée de 
nouvelles politiques concernant les langues 
officielles, l’horaire comprimé, l’usage du tabac
en milieu de travail, la reconnaissance des
employés et la rémunération, et a distribué un
Guide des politiques en matière de ressources
humaines regroupant toutes les politiques en
vigueur à ce chapitre. Par ailleurs, chaque
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employé a reçu une brochure intitulée
Comprendre son salaire, qui explique le rapport
entre la rémunération, l’évaluation du rende-
ment et la politique de gestion du rendement.

Un deuxième sondage sur la satisfaction des
employés a été réalisé en novembre 1996. Les
résultats indiquent que l’organisation a accom-
pli des progrès depuis la tenue du premier
sondage, en 1994. Dans presque tous les
domaines où il est possible d’établir une com-
paraison avec 1994, il y a eu une amélioration,
parfois considérable.

En reconnaissant les efforts exceptionnels et le
travail méritoire de ses employés, la SADC
favorise l’amélioration de leur rendement. Cette
année, vingt-cinq employés ont reçu un prix
pour services insignes.

La Société a poursuivi son programme global 
de formation, en offrant notamment des 
ateliers de formation et de perfectionnement
en bureautique, de contrôle du stress, de 
perfectionnement des membres de la gestion et
de la direction, de formation linguistique, 
d’information sur la santé et la sécurité, ainsi
que des déjeuners-causeries très prisés.

COMMUNICATIONS

En vue de simplifier sa fonction globale de
communication, la SADC a intégré, en 1996, les
services linguistiques et d’édition à son service
des communications et des affaires publiques.
Ce remaniement se traduit par un meilleur 
rapport coûts-efficacité en ce qui a trait aux
messages que la Société communique aux
diverses parties intéressées. De plus, la Société 
a élaboré des politiques visant à favoriser 
une gestion efficace de ses communications
internes et externes.

Elle a établi des lignes directrices régissant les
communications internes qui servent de cadre à
son programme global de communications
internes. Ces lignes directrices s’inspirent forte-

ment de deux des valeurs de la Société, soit la
communication et le travail d’équipe. En sensi-
bilisant l’ensemble du personnel à l’importance
d’une meilleure communication, ces principes
visent à contribuer à la gestion et au fonction-
nement efficaces de la Société.

En janvier 1997, la SADC a inauguré son site
Web, qui permet à un plus grand nombre 
d’intéressés d’obtenir plus facilement et à
moindre coût des renseignements conti-
nuellement mis à jour sur l’assurance-dépôts.
L’adresse électronique de la SADC est la 
suivante : « http://www.sadc.ca ». En plus
d’avoir accès à de l’information détaillée sur 
l’assurance-dépôts et à la liste à jour des 
institutions qui sont membres de la SADC, les
internautes peuvent évaluer leur connaissance
des grands principes de l’assurance-dépôts en
répondant à un jeu-questionnaire interactif,
consulter une bibliothèque électronique où se
trouvent tous les communiqués et d’autres
publications de la Société, et communiquer
directement avec la SADC, par courrier élec-
tronique, s’ils ont besoin de renseignements
supplémentaires. Après trois mois d’exploita-
tion, le site Web de la SADC a déjà enregistré
plus de 11 000 connexions, établies par environ
1 700 internautes.

Le service d’information sans frais de la SADC 
a répondu cette année à quelque 13 000 de-
mandes de renseignements, ces appels
provenant, dans près de 10 pour 100 des cas,
d’employés d’institutions membres. Cette ten-
dance se maintiendra certainement une fois
que la période de transition prévue par le
Règlement administratif sur les renseignements
relatifs à l’assurance-dépôts prendra fin, en mars
1998. La SADC a également distribué plus de
1,3 million de dépliants d’information sur 
l’assurance-dépôts et de listes des institutions
membres de la Société. Les services fournis par
la SADC ont, cette année encore, donné lieu à
des commentaires très favorables.
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SERVICES JURIDIQUES

La division des Services juridiques et du
Secrétariat général fournit, directement et avec le
concours de conseillers externes, aide et conseils
à l’ensemble de la Société. Ainsi, une de ses
responsabilités principales consiste tout
naturellement à appuyer les fonctions essen-
tielles de la SADC, à savoir l’assurance et
l’évaluation des risques, et les réclamations et
recouvrements. En même temps, cette division
appuie le fonctionnement de la Société ainsi que
le cadre juridique et institutionnel (et les normes
y afférentes) qui la régit.

Le secrétariat général fournit ressources et 
soutien au président et aux membres du conseil
d’administration.

Au cours de l’exercice, la division a fourni des
avis et conseils à l’égard d’institutions membres
en difficulté, de litiges et de questions 
judiciaires, de l’élaboration de règlements – y
compris le Règlement sur les renseignements
relatifs à l’assurance-dépôts, les moyens d’appli-
cation de celui-ci et le règlement sur les primes
d’assurance-dépôts –, des modifications à la
Loi sur la SADC et des politiques en matière
de trésorerie de la Société

Au cours de l’exercice 1996-1997, la SADC a
versé des honoraires de l’ordre de 1,9 million de
dollars à des cabinets d’avocats qui ont travaillé
pour elle, contre quelque 2 millions de dollars
l’exercice précédent. Pour la même période, à
titre de comparaison, les liquidateurs ont payé
des frais de l’ordre de 10,1 millions de dollars à
des cabinets d’avocats (ainsi qu’à leurs corres-
pondants ou mandataires) qui se sont occupés
de dossiers de liquidation d’actifs dans lesquels
la SADC est un créancier.

VÉRIFICATION

Les services de vérification et de consultation
s’acquittent de cette fonction en effectuant une
surveillance continue des activités de la Société,
en veillant au respect de la Loi sur la gestion des
finances publiques, à la tenue des livres et des
autres documents nécessaires et à l’utilisation de
systèmes et de pratiques qui fournissent une
garantie raisonnable que :

• les éléments d’actif sont protégés et contrôlés ; 

• les transactions sont effectuées conformé-
ment aux textes d’application ; 

• les ressources sont gérées d’une façon
économique et efficace ; 

• les opérations sont exécutées avec la plus
grande efficacité.

Pour être en mesure de remplir leurs fonctions,
les services de vérification et de consultation
nécessitent une autonomie entière et, de ce fait,
rendent compte directement au président et
chef de la direction et au Comité de vérification
du conseil d’administration.

Outre la vérification annuelle des systèmes
comptables et les contrôles de conformité aux
autorisations, les services de vérification et de
consultation ont passé en revue, au cours de 
l’exercice, la division de l’Assurance et de
l’évaluation des risques, le programme de sécu-
rité de la Société ainsi que la fonction de gestion
des documents et du fonds de renseignements.
Ils se sont également employés à contrôler les
projets de développement de systèmes et à faire
rapport à leur sujet, et ils ont dirigé une vérifica-
tion de réclamations se rapportant à une entente
de garantie de découvert. Enfin, ils ont contribué
à la vérification d’une attestation effectuée par le
Bureau du vérificateur général du Canada.
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Le profil qui suit présente, sous forme de
tableaux comparatifs, des renseignements sur
l’évolution des institutions membres au cours
des cinq dernières années. Il ne vise nullement à
faire ressortir les risques qu’une institution
membre peut représenter pour la SADC. Il a été
établi à partir d’informations obtenues, d’une
part, des institutions membres par l’entremise de
la Banque du Canada, du Bureau du surinten-
dant des institutions financières et du ministère
des Finances de l’Ontario, d’autre part, directe-
ment des institutions provinciales membres.
Bien que maints efforts aient été déployés pour
en assurer l’exactitude, le profil n’est pas forcé-
ment exempt d’erreurs étant donné la diversité
des sources d’information.

L’information présentée se limite aux données
que la Société a pu recueillir et a le droit de
divulguer. Il convient de souligner que la situa-
tion particulière d’une institution membre peut
s’écarter considérablement des chiffres globaux
et des moyennes indiqués dans les tableaux. 
À noter que les éléments hors bilan, y compris
l’actif que les institutions membres détiennent à
titre de fiduciaires, ne sont pas inclus.

Aux fins du profil, les institutions membres sont
regroupées en cinq catégories principales : les
banques canadiennes et leurs filiales, les filiales
de banques étrangères, les sociétés de fiducie 

et de prêt et les sociétés qui y sont affiliées, 
les filiales de compagnies d’assurance-vie, les
sociétés affiliées à des caisses populaires et à 
des coopératives de crédit. Ces catégories sont
établies en fonction du cadre réglementaire 
de l’institution et de diverses caractéristiques
définies par la loi constitutive de l’institution 
et toute autre mesure législative régissant ses
activités. Il va sans dire que certaines institu-
tions membres peuvent faire partie de plus
d’une catégorie.

Les informations sont présentées comme suit :

1.0 Institutions membres et répartition géo-
graphique

2.0 Sommaire des résultats financiers de
l’ensemble des institutions membres

3.0 Taille et qualité de l’actif par catégorie
d’institutions membres

4.0 Passif-dépôts

5.0 Mesure des fonds propres

6.0 Mesure des revenus et de la rentabilité

7.0 Primes de la SADC

Nota : Seules les institutions qui adhéraient à la
Société au 31 mars 1997 sont incluses dans les
tableaux (à l’exception des tableaux 5.2 et 7.0).

39

PROFIL DES INSTITUTIONS MEMBRES – 1992-1996

•
P

ro
fi

l 
d

e
s 

in
st

it
u

ti
o

n
s 

m
e

m
b

re
s 

–
 1

9
9

2
-1

9
9

6



1.0 INSTITUTIONS MEMBRES ET RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE

1.1 Institutions membres de la SADC au 31 mars 19971

Banques canadiennes et filiales

Filiales de banques étrangères
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Banque canadienne de l’Ouest
Canadian Western Trust Company
Banque Canadienne Impériale 

de Commerce 
Compagnie Trust CIBC 
Hypothèques CIBC Inc.
Société d’hypothèques CIBC (La)
Banque de Montréal
Société de Fiducie Banque de Montréal
Société hypothécaire Banque 

de Montréal
Banque de Nouvelle-Écosse (La) 
Compagnie Montréal Trust
Compagnie Montréal Trust du Canada 
Société de Fiducie Banque de 

Nouvelle-Écosse (La)
Société hypothécaire Scotia

Banque Nationale du Canada
Société de Fiducie Natcan 
Trust Général du Canada
Banque Royale du Canada
Compagnie Trust Royal 
Société d’hypothèques de la 

Banque Royale
Société Trust Royal du Canada
Banque Toronto-Dominion (La) 
Banque des Premières Nations 

du Canada 
Société de fiducie TD
Société d’hypothèques Pacifique TD (La)
Société d’hypothèques TD (La)

Total : 26

Banco Central Hispano-Canada 
Banque ABN AMRO du Canada
Banque Amex du Canada 

Banque BT du Canada
Banque Chase Manhattan du Canada

Banque Cho Hung du Canada 
Banque Commerciale Italienne 

du Canada
Banque Dai-Ichi Kangyo (Canada)

Banque d’Amérique du Canada
Banque de Chine (Canada)

Banque de l’Asie de l’Est (Canada) (La)
Banque de Tokyo-Mitsubishi (Canada) 
Banque Dresdner du Canada

Banque First Chicago NBD du Canada
Banque Fuji du Canada

Banque Hanil du Canada
Banque Hongkong du Canada 
Société de fiducie de la 

Banque Hongkong

Société hypothécaire de Hongkong Bank
Banque Industrielle du Japon (Canada)

Banque Internationale de Commerce 
de Cathay (Canada) 

Banque Korea Exchange du Canada

Banque Mellon du Canada
Banque Nationale de Grèce (Canada)
Banque Nationale de l’Inde (Canada)

Banque Nationale de Paris (Canada) 
Banque National Westminster du Canada

Banque Paribas du Canada
Banque République Nationale de 

New York (Canada)
Banque Sakura (Canada)

Banque Sanwa du Canada
Banque Sottomayor Canada

Banque Sumitomo du Canada (La)
Banque Tokai du Canada
Banque United Overseas (Canada)

Citibanque Canada
Crédit Lyonnais Canada

Crédit Suisse First Boston Canada
Deutsche Bank Canada
J.P. Morgan Canada

Société de Banque Suisse (Canada)
Trust Société de Banque Suisse

Société Générale (Canada)
Union de Banques Suisses (Canada)

Total : 44

1 Les institutions membres apparentées ont été regroupées. L’institution membre disposant de l’actif le plus élevé 
figure en premier, suivie des autres institutions apparentées, par ordre alphabétique.
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Sociétés de fiducie et de prêt et sociétés affiliées

Filiales de compagnies d’assurance-vie

Sociétés affiliées à des caisses populaires et à des coopératives de crédit

TOTAL : 110 institutions membres

Compagnie de fiducie AGF
Compagnie de fiducie du 

Groupe Investors Ltée (La)
Compagnie de fiducie M.R.S. 
Compagnie Trust National 
Société d’hypothèques Victoria et Grey
Effort Trust Company (The)
Équitable, Compagnie de fiducie (L’) 
Fiducie Trimark
Fortis Trust Corporation
Granville, Société d’épargne 

et d’hypothèques
Home Savings & Loan Corporation
Hypothèques Trustco Canada 
Société Canada Trust (La)

London Trust & Savings Corporation 
(La)

Pacific & Western Trust Corporation
Peoples Trust Company
Société de fiducie du Nord, Canada (La)
Société de fiducie Évangéline
Société de fiducie Peace Hills
Société de Fiducie Privée Marchande
Société de Placements Hypothécaires 

MTC 
Société de Trust Household (La)
State Street Trust Company Canada
Trust ING du Canada

Total : 24

Banque Manuvie du Canada 

Compagnie de fiducie Sun Life

Société d’épargne et d’hypothèques 
Sun Life

Société de fiducie de la London Life (La) 

Société de fiducie Mutuelle

Trust Bonaventure Inc.

Total : 6

Banque Citizens du Canada 

Compagnie de fiducie Citizens

Banque Laurentienne du Canada

Fiducie Desjardins Inc.

Société d’Épargne et d’Hypothèque 
Banque Laurentienne

Trust La Laurentienne du Canada Inc.

Community Trust Company Ltd.

Co-operative Trust Company of Canada 

League Savings & Mortgage Company 

Société de prêt de la fonction 
publique (La)

Total : 10
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1.2 Changements concernant les institutions membres : 
du 1er avril 1992 au 31 mars 1997

Nouvelles adhésions

11 septembre 1992 : Société de Placements Hypothécaires MTC

30 septembre 1992 : Banque de l’Asie de l’Est (Canada) (La)

14 octobre 1992 : Société de Fiducie Banque de Nouvelle-Écosse (La)

14 octobre 1992 : Société de fiducie TD

29 octobre 1992 : Société de prêt de la fonction publique (La)

11 novembre 1992 : Société d’Épargne et d’Hypothèque Banque Laurentienne

11 novembre 1992 : Société de Fiducie Natcan

11 novembre 1992 : Société de Fiducie Banque de Montréal

27 janvier 1993 : Banque de Chine (Canada)

3 mars 1993 : Compagnie Trust RBC

11 août 1993 : Banque U.S. (Canada)

26 janvier 1994 : Société de fiducie du Nord, Canada (La)

14 septembre 1994 : Trust Général du Canada

2 mai 1995 : State Street Trust Company Canada

13 décembre 1995 : Société de fiducie de la London Life (La)

22 mai 1996 : Trust Société de Banque Suisse

4 décembre 1996 : Trust ING du Canada

4 décembre 1996 : Banque des Premières Nations du Canada

22 janvier 1997 : Compagnie de fiducie Citizens

Autres changements concernant les institutions membres 
(changements de dénomination exclus)

8 avril 1992 : La Banque de New York (Canada) met un terme à ses activités et sa police est
annulée.

8 avril 1992 : La Première Banque Nationale de Chicago (Canada) met un terme à ses acti-
vités et sa police est annulée.

17 juin 1992 : La Compagnie de fiducie Guardian cesse d’accepter des dépôts et sa police est
annulée.

6 août 1992 : La Compagnie de Prêts Guardcor cesse d’accepter des dépôts et sa police est
annulée.

30 octobre 1992 : La Société d’hypothèque Citibanque Canada fusionne avec la Citibanque
Canada, et elles poursuivent leurs activités sous cette dernière dénomination.

25 novembre 1992 : La Dominion Trust Company fusionne avec la Security Trust Company, et
elles poursuivent leurs activités sous la dénomination Dominion Trust
Company.

1er décembre 1992 : La Société d’hypothèque Banque Laurentienne du Canada cesse d’accepter des
dépôts et sa police est annulée.

30 décembre 1992 : La Société d’hypothèque Banque Nationale cesse d’accepter des dépôts et sa
police est annulée.

31 décembre 1992 : La Banque d’Amérique du Canada fusionne avec la Banque Security Pacific du
Canada, et elles poursuivent leurs activités sous la dénomination Banque
d’Amérique du Canada.
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31 décembre 1992 : La Corporation Nationale d’Hypothèque Focus cesse d’accepter des dépôts et
sa police est annulée.

31 décembre 1992 : La Banque Toronto-Dominion acquiert la plupart des éléments d’actif et prend
en charge le passif-dépôts de la Compagnie Trust Central Guaranty et de la
Société d’hypothèques Central Guaranty.

1er janvier 1993 : La Cabot Trust Company, La Compagnie de fiducie Régionale et la Huronia
Trust Company fusionnent, et elles poursuivent leurs activités sous la dénomi-
nation Banque Manuvie du Canada.

6 avril 1993 : Le Trust Général du Canada cesse d’accepter des dépôts et sa police est
annulée.

30 avril 1993 : La Banque ANZ du Canada fusionne avec la Banque Hongkong du Canada, et
elles poursuivent leurs activités sous cette dernière dénomination.

30 juin 1993 : La FirstLine Trust Company devient une société de fiducie fédérale.

24 septembre 1993 : La Compagnie de Placements Hypothécaires Seel cesse d’accepter des dépôts
et sa police est annulée.

1er novembre 1993 : La Landmark Savings and Loan Association cesse d’accepter des dépôts et sa
police est annulée.

10 novembre 1993 : La Dominion Trust Company est mise en liquidation et sa police est annulée.

3 décembre 1993 : La Compagnie Trust Prenor du Canada est mise en liquidation et sa police est
annulée.

6 décembre 1993 : La Banque Leumi le-Israel (Canada) fusionne avec la Banque République
Nationale de New York (Canada), et elles poursuivent leurs activités sous cette
dernière dénomination.

31 décembre 1993 : La Compagnie de placements hypothécaires Morguard du Canada fusionne
avec la Société de fiducie La Métropolitaine du Canada, et elles poursuivent
leurs activités sous cette dernière dénomination.

20 janvier 1994 : La Banque First Interstate du Canada met un terme à ses activités et sa police
est annulée.

8 février 1994 : La Monarch Trust Company est mise en liquidation et sa police est annulée.

18 mars 1994 :  La Compagnie Trust Royal devient une société de fiducie fédérale.

1er avril 1994 : La Société d’hypothèques Victoria et Grey fusionne avec la Premier Trust
Company, et elles poursuivent leurs activités sous la dénomination Société
d’hypothèques Victoria et Grey.

31 mai 1994 : La Compagnie Trust RBC fusionne avec la Compagnie Trust Royal, et elles
poursuivent leurs activités sous la dénomination Compagnie Trust Royal.

15 août 1994 : La Compagnie de fiducie Confédération est mise en liquidation et sa police
est annulée.

17 août 1994 : La Compagnie Montréal Trust devient une société de fiducie fédérale.

14 septembre 1994 : La Société de fiducie Trustcan Inc. (anciennement le Trust Général du Canada)
cesse d’accepter des dépôts et sa police est annulée.

17 octobre 1994 : La Société de fiducie Internationale met un terme à ses activités et sa police est
annulée.

25 octobre 1994 : La Inland Trust and Savings Corporation Limited cesse d’accepter des dépôts
et sa police est annulée.

8 décembre 1994 : La Banque Union Outre-Mer de Singapour (Canada) cesse d’accepter des
dépôts et sa police est annulée.

31 décembre 1994 : La Banque canadienne de l’Ouest fusionne avec la North West Trust
Company, et elles poursuivent leurs activités sous la dénomination Banque
canadienne de l’Ouest.
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1er janvier 1995 : La Banque République Nationale de New York (Canada) fusionne avec la
Banque Hapoalim (Canada), et elles poursuivent leurs activités sous la déno-
mination Banque République Nationale de New York (Canada).

1er mars 1995 : La Compagnie de fiducie Income voit sa police d’assurance-dépôts résiliée et
fait l’objet, le 6 mars 1995, d’une ordonnance de liquidation délivrée par la
Cour de justice de l’Ontario (Division générale).

31 mars 1995 : La Société de fiducie Évangéline fusionne avec la Evangeline Savings and
Mortgage Company, et elles poursuivent leurs activités sous la dénomination
Société de fiducie Évangéline.

6 avril 1995 : La Banque U.S. (Canada) cesse d’accepter des dépôts et sa police est annulée.

24 juillet 1995 : La Banque de Boston du Canada cesse d’accepter des dépôts et sa police est
annulée.

25 octobre 1995 : La Banque Nazionale del Lavoro du Canada fusionne avec la First Canadian
Loan Corporation, et elles poursuivent leurs activités sous cette dernière
dénomination.  La Banque de Montréal a acquis l’actif et pris en charge le 
passif-dépôts de la First Canadian Loan Corporation.

1er novembre 1995 : La Banque Standard Chartered du Canada fusionne avec la TD Loan
Corporation, qui, à son tour, fusionne avec La Banque Toronto-Dominion.
Elles poursuivent leurs activités sous cette dernière dénomination.

13 février 1996 : La Settlers, Compagnie d’épargne et d’hypothèques cesse d’accepter des
dépôts et sa police est annulée.

1er avril 1996 : La Banque Mitsubishi du Canada fusionne avec la Banque de Tokyo du
Canada pour former la Banque de Tokyo-Mitsubishi (Canada).

22 mai 1996 : La Compagnie Trust Nord Américain cesse d’accepter des dépôts et sa police
est annulée.

4 juin 1996 : La Société de placements hypothécaires Security Home voit sa police 
d’assurance-dépôts résiliée et fait l’objet, le 4 décembre 1996, d’une ordonnance
de liquidation délivrée par la cour du banc de la Reine de l’Alberta.

31 août 1996 : La Banque Barclays du Canada fusionne avec la Banque Hongkong du
Canada, et elles poursuivent leurs activités sous cette dernière dénomination.

30 octobre 1996 : La Canadian Western Trust Company devient une société de fiducie fédérale.

31 octobre 1996 : La Family Trust Corporation cesse d’accepter des dépôts et sa police est
annulée.

1er novembre 1996 : La Banque Chemical du Canada fusionne avec la Banque Chase Manhattan du
Canada, et elles poursuivent leurs activités sous cette dernière dénomination.

1er novembre 1996 : La Société d’Hypothèques BLC cesse d’accepter des dépôts et sa police est
annulée.

30 décembre 1996 : Le Trust Prêt et Revenu fusionne avec le Trust La Laurentienne du Canada
Inc., et les deux sociétés poursuivent leurs activités sous cette dernière déno-
mination.

31 décembre 1996 : La Municipal Trust Company et la Municipal Savings & Loan Corporation
cessent d’accepter des dépôts et leurs polices sont annulées.

1er janvier 1997 : La Banque Israël Discount du Canada fusionne avec la Banque République
Nationale de New York (Canada), et elles poursuivent leurs activités sous cette
dernière dénomination.

20 janvier 1997 : La Compagnie de fiducie Citizens devient une banque de l’annexe II sous la
dénomination Banque Citizens du Canada.

28 février 1997 : La Banque Daiwa du Canada cesse d’accepter des dépôts et sa police est
annulée.
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1.3 Répartition géographique des institutions membres de la SADC*

31 mars 1997 Ouest Ontario Québec Est Total

Banques canadiennes et filiales 3 17 6 — 26

Filiales de banques étrangères 4 35 5 — 44

Sociétés de fiducie et de prêt 
et sociétés affiliées 5 17 — 2 24

Filiales de compagnies d’assurance-vie — 5 1 — 6

Sociétés affiliées à des caisses populaires 
et à des coopératives de crédit 3 2 4 1 10

Total 15 76 16 3 110

* Répartition en fonction du lieu de travail du chef de la direction

2.0 SOMMAIRE DES RÉSULTATS FINANCIERS DE L’ENSEMBLE
DES INSTITUTIONS MEMBRES

2.1 Bilan (en milliards de dollars et en pourcentage)

À la fin de l’exercice des 1996 1995 1994 1993 1992
institutions membres $ % $ % $ % $ % $ %

Actif
Liquidités ,089,0 8 88,3 9 67,7 8 51,2 6 52,4 7

Valeurs mobilières ,204,4 19 181,6 19 157,7 18 140,0 17 114,2 15

Prêts ,709,7 65 626,5 64 590,4 67 549,6 69 529,6 71

Autres éléments 

d’actif ,083,2 8 73,2 8 63,5 7 62,7 8 54,8 7

Actif total 1,086,3 100 969,6 100 879,3 100 803,5 100 751,0 100

Passif
Dépôts ,783,3 72 742,4 77 686,6 78 639,5 80 618,2 82

Autres éléments 

de passif ,252,1 23 178,9 18 147,7 17 121,5 15 93,1 13

Passif total 1,035,4 95 921,3 95 834,3 95 761,0 95 711,3 95

Avoir des 
actionnaires ,050,9 5 48,3 5 45,0 5 42,5 5 39,7 5

Total du passif et de 
l’avoir des actionnaires 1,086,3 100 969,6 100 879,3 100 803,5 100 751,0 100

45

•
P

ro
fi

l 
d

e
s 

in
st

it
u

ti
o

n
s 

m
e

m
b

re
s 

–
 1

9
9

2
-1

9
9

6



2.2 État des résultats (en millions de dollars)

Pour l’exercice financier des 
institutions membres 1996 1995 1994 1993 1992

Intérêts créditeurs 68 427 66 505 52 974 51 226 56 320

Intérêts débiteurs 44 336 44 330 31 556 31 222 36 991

Revenu net d’intérêts 24 091 22 175 21 418 20 004 19 329

Charge de prêts douteux 2 338 2 981 4 108 5 815 7 762

Revenu net d’intérêts après charge de prêts douteux 21 753 19 194 17 310 14 189 11 567

Autres revenus 14 154 11 875 11 573 9 944 9 297

Revenu net d’intérêts et autres revenus 35 907 31 069 28 883 24 133 20 864

Frais autres que d’intérêts 24 530 21 940 21 278 19 550 18 548

Revenu net avant provision pour impôts sur le revenu 11 377 9 129 7 605 4 583 2 316

Provision pour impôts sur le revenu 4 297 3 298 2 920 1 659 649

Revenu net avant intérêts minoritaires dans des filiales 7 080 5 831 4 685 2 924 1 667

Intérêts minoritaires dans le revenu net de filiales 124 78 115 75 60

Revenu net 6 956 5 753 4 570 2 849 1 607

3.0 TAILLE ET QUALITÉ DE L’ACTIF PAR CATÉGORIE D’INSTITUTIONS MEMBRES

3.1 Actif total (en milliards de dollars et en pourcentage)

1996 1995 1994 1993 1992
$ % $ % $ % $ % $ %

Banques cana-  
diennes et filiales ,924,7 85,1 821,2 84,7 741,4 84,3 670,2 83,4 622,7 82,9 

Filiales de banques 
étrangères ,077,0 7,1 65,6 6,8 58,5 6,7 55,8 6,9 52,8 7,0

Sociétés de fiducie 
et de prêt et
sociétés affiliées ,064,6 5,9 62,3 6,4 60,9 6,9 58,4 7,3 58,0 7,7

Filiales de 
compagnies 
d’assurance-vie ,003,9 0,4 3,8 0,4 3,9 0,4 5,3 0,7 5,0 0,7

Sociétés affiliées 
à des caisses 
populaires et à 
des coopératives
de crédit ,016,1 1,5 16,7 1,7 14,6 1,7 13,8 1,7 12,5 1,7

Total 1,086,3 100,0 969,6 100,0 879,3 100,0 803,5 100,0 751,0 100,0S
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3.2 Prêts douteux par rapport à l’actif total (en pourcentage)

1996 1995 1994 1993 1992

Banques canadiennes et filiales 1,0 1,6 2,2 3,7 4,1

Filiales de banques étrangères 1,8 2,7 4,4 5,3 5,4

Sociétés de fiducie et de prêt et sociétés affiliées 0,9 0,9 1,1 1,4 1,8

Filiales de compagnies d’assurance-vie 2,2 2,9 4,6 5,5 4,0

Sociétés affiliées à des caisses populaires 
et à des coopératives de crédit 1,5 1,4 1,9 2,5 3,0

Prêts douteux (bruts) / Actif total (brut)

3.3 Prêts douteux par rapport au total des prêts (en pourcentage)

1996 1995 1994 1993 1992

Banques canadiennes et filiales 1,5 2,6 3,3 5,4 5,7

Filiales de banques étrangères 3,1 4,4 7,2 8,8 8,9

Sociétés de fiducie et de prêt et sociétés affiliées 1,1 1,2 1,5 1,8 2,3

Filiales de compagnies d’assurance-vie 3,3 3,7 5,4 6,6 4,9

Sociétés affiliées à des caisses populaires 
et à des coopératives de crédit 1,9 1,9 2,3 3,1 3,7

Prêts douteux (bruts) / Prêts totaux (bruts)

3.4 Prêts douteux pour lesquels aucune provision n’a été constituée (en pourcentage)

1996 1995 1994 1993 1992

Banques canadiennes et filiales 25,0 42,6 47,7 49,3 54,0

Filiales de banques étrangères 31,6 36,5 44,8 52,4 57,3

Sociétés de fiducie et de prêt et sociétés affiliées 22,0 38,9 41,8 51,7 64,9

Filiales de compagnies d’assurance-vie 31,3 13,5 48,1 51,6 57,6

Sociétés affiliées à des caisses populaires 
et à des coopératives de crédit 41,9 51,9 57,3 68,4 65,8

1– (Provision pour prêts douteux / Prêts douteux (bruts))

3.5 Prêts douteux par rapport à l’avoir des actionnaires (en pourcentage)

1996 1995 1994 1993 1992

Banques canadiennes et filiales 5,6 14,8 21,7 36,9 43,1

Filiales de banques étrangères 11,3 18,6 35,6 50,5 54,4

Sociétés de fiducie et de prêt et sociétés affiliées 4,5 7,6 9,8 14,7 24,5

Filiales de compagnies d’assurance-vie 7,8 4,5 21,8 36,3 36,0

Sociétés affiliées à des caisses populaires 
et à des coopératives de crédit 14,1 18,9 24,9 37,6 43,3

Prêts douteux (nets) / Avoir moyen des actionnaires
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4.0 PASSIF-DÉPÔTS

4.1 Total des dépôts (en milliards de dollars et en pourcentage)

1996 1995 1994 1993 1992
Au 30 avril $ % $ % $ % $ % $ %

Banques canadiennes 
et filiales 589,2 82,5 555,7 82,3 520,8 82,1 492,1 81,5 453,5 81,8

Filiales de banques 
étrangères 52,6 7,4 48,1 7,1 45,1 7,1 41,7 6,9 38,5 6,9

Sociétés de fiducie 
et de prêt et sociétés 
affiliées 56,7 7,9 56,8 8,4 53,6 8,4 54,1 9,0 52,9 9,5

Filiales de compagnies 
d’assurance-vie 3,1 0,4 3,4 0,5 4,4 0,7 5,2 0,9 4,1 0,7

Sociétés affiliées à 
des caisses populaires 
et à des coopératives
de crédit 12,8 1,8 11,5 1,7 11,0 1,7 10,4 1,7 6,1 1,1

Total 714,4 100,0 675,5 100,0 634,9 100,0 603,5 100,0 555,1 100,0

4.2 Dépôts assurés par rapport aux dépôts totaux (en pourcentage)

Au 30 avril 1996 1995 1994 1993 1992

Banques canadiennes et filiales 43,6 45,1 45,0 46,5 47,0
Filiales de banques étrangères 15,2 16,0 15,5 16,4 16,1
Sociétés de fiducie et de prêt et sociétés affiliées 84,1 84,9 84,3 83,1 82,6
Filiales de compagnies d’assurance-vie 93,6 92,5 93,1 93,9 94,3
Sociétés affiliées à des caisses populaires 

et à des coopératives de crédit 86,4 82,9 83,0 87,6 78,6

5.0 MESURE DES FONDS PROPRES

5.1 Ratio de fonds propres (en pourcentage)
1996 1995 1994 1993 1992

Banques canadiennes et filiales 4,8 5,0 5,2 5,3 5,4
Filiales de banques étrangères 5,5 5,7 5,8 5,8 6,0
Sociétés de fiducie et de prêt et sociétés affiliées 4,6 4,9 4,9 4,9 4,9
Filiales de compagnies d’assurance-vie 9,1 8,9 8,8 8,3 6,9
Sociétés affiliées à des caisses populaires 

et à des coopératives de crédit 4,5 4,3 4,4 4,7 4,8

Avoir moyen des actionnaires / Actif moyen

5.2 Ratio des fonds propres à risque (en pourcentage), 
selon les normes de la BRI*

1996 1995 1994 1993 1992

Banques canadiennes et filiales 9,1 9,8 9,8 9,8 9,0
Filiales de banques étrangères 10,5 10,2 10,5 10,3 9,9
Sociétés de fiducie et de prêt fédérales et sociétés affiliées 11,9 12,3 11,6 10,8 s/o

* BRI (Banque des règlements internationaux) : Le ratio minimal à atteindre est de 8 %. Les sociétés de fiducie et de prêt 
fédérales sont tenues d’observer le ratio minimal de 8 % depuis 1993. Les normes de fonds propres visant les sociétés de 
fiducie et de prêt provinciales sont établies en fonction de critères différents.
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6.0 MESURE DES REVENUS ET DE LA RENTABILITÉ

6.1 Revenu net (en millions de dollars) 1996 1995 1994 1993 1992

Banques canadiennes et filiales 6 278 5 191 4 276 2 866 1 710
Filiales de banques étrangères 289 239 113 -148 -287
Sociétés de fiducie et de prêt et sociétés affiliées 305 288 253 179 223
Filiales de compagnies d’assurance-vie 16 -15 -42 -66 -68
Sociétés affiliées à des caisses populaires 

et à des coopératives de crédit 68 50 -30 18 29

Total 6 956 5 753 4 570 2 849 1 607

6.2 Marge d’intérêt (en pourcentage) 1996 1995 1994 1993 1992

Banques canadiennes et filiales 2,4 2,5 2,7 2,7 2,8
Filiales de banques étrangères 1,9 1,9 1,6 1,4 1,5
Sociétés de fiducie et de prêt et sociétés affiliées 2,4 2,2 2,2 2,1 2,2
Filiales de compagnies d’assurance-vie 2,0 1,7 1,3 0,9 0,7
Sociétés affiliées à des caisses populaires 

et à des coopératives de crédit 2,2 2,1 2,4 2,5 2,6

Marge d’intérêt : (intérêts créditeurs – intérêts débiteurs) / actif moyen

6.3 Autres revenus (en pourcentage) 1996 1995 1994 1993 1992

Banques canadiennes et filiales 1,4 1,3 1,4 1,3 1,3
Filiales de banques étrangères 1,2 1,2 1,6 1,5 1,4
Sociétés de fiducie et de prêt et sociétés affiliées 1,2 1,0 0,8 0,7 0,7
Filiales de compagnies d’assurance-vie 1,0 1,3 0,7 0,7 0,4
Sociétés affiliées à des caisses populaires 

et à des coopératives de crédit 1,2 0,9 0,9 0,8 0,9

Autres revenus : autres revenus / actif moyen

6.4 Frais autres que d’intérêts (en pourcentage) 1996 1995 1994 1993 1992

Banques canadiennes et filiales 3,1 3,1 3,5 3,6 3,9
Filiales de banques étrangères 2,6 2,7 3,0 3,2 3,5
Sociétés de fiducie et de prêt et sociétés affiliées 3,1 2,8 2,6 2,6 2,6
Filiales de compagnies d’assurance-vie 2,5 3,3 3,2 2,9 2,6
Sociétés affiliées à des caisses populaires 

et à des coopératives de crédit 3,0 2,7 3,5 3,1 3,3

Frais autres que d’intérêts : (frais autres que d’intérêts + provision pour impôts sur le revenu + intérêts minoritaires 

dans des filiales + charge de prêts douteux) / actif moyen

6.5 Rendement de l’actif moyen (RAM) 
(en pourcentage) 1996 1995 1994 1993 1992

Banques canadiennes et filiales 0,7 0,7 0,6 0,4 0,3
Filiales de banques étrangères 0,4 0,4 0,2 -0,3 -0,6
Sociétés de fiducie et de prêt et sociétés affiliées 0,5 0,5 0,4 0,3 0,4
Filiales de compagnies d’assurance-vie 0,4 -0,4 -0,9 -1,3 -1,4
Sociétés affiliées à des caisses populaires 

et à des coopératives de crédit 0,4 0,3 -0,2 0,1 0,2

RAM : revenu net / actif moyen
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6.6 Rendement de l’avoir moyen des actionnaires (RAMA) 
(en pourcentage) 1996 1995 1994 1993 1992

Banques canadiennes et filiales 15,1 13,3 11,7 8,4 5,3

Filiales de banques étrangères 7,4 6,7 3,4 -4,7 -9,4

Sociétés de fiducie et de prêt et sociétés affiliées 10,4 9,6 8,6 6,3 8,0

Filiales de compagnies d’assurance-vie 4,4 -4,2 -10,4 -15,5 -20,7

Sociétés affiliées à des caisses populaires 
et à des coopératives de crédit 9,3 7,5 -4,8 3,0 5,2

RAMA : revenu net / avoir moyen des actionnaires

6.7 Productivité (en pourcentage)
1996 1995 1994 1993 1992

Banques canadiennes et filiales 63,3 63,4 63,4 63,9 63,9

Filiales de banques étrangères 68,8 69,4 66,9 74,2 70,3

Sociétés de fiducie et de prêt et sociétés affiliées 69,8 72,7 75,6 73,5 72,2

Filiales de compagnies d’assurance-vie 76,1 71,0 109,3 142,4 163,2

Sociétés affiliées à des caisses populaires 
et à des coopératives de crédit 76,0 78,4 81,5 76,6 74,4

Productivité : frais autres que d’intérêts / (revenu net d’intérêts + autres revenus)

7.0 PRIMES DE LA SADC (en millions de dollars et en pourcentage)*

1996 1995 1994 1993 1992
Au 30 avril $ % $ % $ % $ % $ %

Banques canadiennes 
et filiales 428,2 78,3 418,0 77,6 390,5 76,6 286,4 75,4 218,8 72,2

Filiales de banques 
étrangères 13,4 2,4 13,0 2,4 12,2 2,4 9,0 2,4 6,6 2,2

Sociétés de fiducie 
et de prêt et  
sociétés affiliées 81,0 14,8 82,2 15,3 79,0 15,5 61,8 16,3 61,0 20,2

Filiales de compagnies
d’assurance-vie 5,3 1,0 5,6 1,0 8,3 1,6 7,5 2,0 5,9 2,0

Sociétés affiliées à des 
caisses populaires et 
à des coopératives
de crédit 18,9 3,5 20,0 3,7 19,7 3,9 14,6 3,9 10,4 3,4

Total 546,8 100,0 538,8 100,0 509,7 100,0 379,3 100,0 302,7 100,0

* Comme ces chiffres sont établis selon les Déclarations des dépôts assurés au 30 avril et les modifications ultérieures, 
ils ne correspondent pas nécessairement au revenu en primes inscrit dans les états financiers de la Société.
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FAITS SAILLANTS

Durant l’exercice 1996-1997, le déficit de la
SADC a diminué de 125 millions de dollars pour
s’établir à 1,176 milliard de dollars, et l’encours
des emprunts au Trésor est passé de 1,6 milliard à
865 millions de dollars, marquant une baisse de
772 millions de dollars. Bien que le niveau des
emprunts au Trésor, au 31 mars 1997, corres-
ponde aux prévisions formulées dans le Plan 
d’entreprise 1997-1998 à 2001-2002, le déficit
dépasse de 131 millions de dollars les résultats
prévus en raison de la modification des estima-
tions comptables (voir la rubrique ci-après).

La Société a par ailleurs amélioré sa méthode de
provisionnement des pertes liées à l’assurance-
dépôts. En effet, elle constitue maintenant, au
moyen d’un système de pondération du risque
basé sur le marché, une provision au titre des
risques de perte associés au passif-dépôts assuré.
En conséquence de ce changement, le montant
de la provision pour pertes liées à l’assurance-
dépôts est passé de 150 millions de dollars, 
au 31 mars 1996, à 500 millions de dollars, au 
31 mars 1997.

En 1996-1997, la Société a recouvré une somme
nette de 247 millions de dollars en prêts et en
réclamations. Ce montant exclut les 42 millions
de dollars qui ont été remboursés aux déposants
assurés de la Société de placements hypothécaires
Security Home (SPHSH), laquelle a été liquidée 
au cours de l’exercice.

La provision pour garanties se chiffrait à 
646 millions de dollars au 31 mars 1997, en
baisse de 45 millions de dollars par rapport à
l’exercice précédent.

Le maintien du taux des primes payables par les
institutions membres à un sixième pour cent du
total des dépôts assurés, conjugué à la croissance
de 1,5 pour 100 du volume des dépôts assurés,
s’est traduit par des revenus en primes de 546
millions de dollars.

Un état récapitulatif des données financières 
et statistiques sur cinq ans est présenté à la 
page 53 du présent rapport.

Modification des estimations comptables
Comme l’explique en détail la note 3 afférente
aux états financiers, la Société a modifié sa
méthode d’estimation de la provision pour
pertes liées à l’assurance-dépôts. L’ancienne
méthode visait presque exclusivement les 
institutions membres inscrites sur la liste de
surveillance de la Société. Dans le cadre des
efforts continus qu’elle déploie pour améliorer
la comptabilisation de ses pertes à titre d’assu-
reur de dépôts, la Société a ajouté un système
de pondération du risque en fonction du
marché, qui concerne principalement les insti-
tutions non inscrites sur sa liste de surveillance.
Bien que l’augmentation nette de la provision
pour pertes liées à l’assurance-dépôts soit 
de 350 millions de dollars, l’augmentation
découlant de l’évaluation du risque basée sur le
marché équivaut à 450 millions de dollars.
L’écart de 100 millions de dollars correspond à
une réduction dans le calcul du risque lié aux
institutions membres sous surveillance.

Nouvelles normes comptables
Des informations nouvelles paraissent dans 
les notes afférentes aux états financiers de
1996-1997 conformément aux deux nouvelles
normes comptables adoptées par l’Institut
canadien des comptables agréés (ICCA) concer-
nant les instruments financiers et l’incertitude
relative à la mesure.

Instruments financiers – 
Manuel de l’ICCA (chap. 3860)

En vue de se conformer aux nouvelles exigences
visant les instruments financiers, la SADC a
étoffé le contenu des notes afférentes aux états
financiers concernant son actif et son passif
financiers. Les plus importants parmi ces
instruments financiers sont les suivants :

• Encaisse et placements à court terme

• Prêts et réclamations à recouvrer

• Provision pour garanties

• Provision pour pertes liées à l’assurance-
dépôts

• Emprunts au Trésor

SOMMAIRE DES RÉSULTATS FINANCIERS –1996-1997
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La note 9, Instruments financiers, comporte des
renseignements détaillés sur les modalités
générales, la juste valeur et les risques liés à ces
éléments d’actif et de passif financiers. De plus
amples renseignements sur l’actif et le passif
financiers ont été fournis également dans
d’autres notes afférentes aux états financiers.

Incertitude relative à la mesure – 
Manuel de l’ICCA (chap. 1508)

Le chapitre sur l’incertitude relative à la mesure
exige la présentation de renseignements sup-
plémentaires concernant la nature et l’ampleur
de l’incertitude associée à la mesure de certains 
éléments constatés dans les états financiers. 
Les éléments suivants, constatés dans les états
financiers de la Société, font l’objet d’une incer-
titude relative à la mesure :

• la provision pour pertes sur prêts et réclama-
tions à recouvrer ;

• la provision pour garanties ;

• la provision pour pertes liées à l’assurance-
dépôts.

Des précisions sur l’incertitude relative à l’esti-
mation de ces éléments sont fournies dans la
note 2, Principales conventions comptables, sous la
rubrique Recours à des estimations.

Prêts et réclamations à recouvrer
Au 31 mars 1997, le montant des prêts et des
réclamations à recouvrer était de 693 millions de
dollars (après déduction d’une provision pour
pertes de 74,5 millions). Un an plus tôt, les prêts
et les réclamations à recouvrer se chiffraient à
902,5 millions de dollars (après déduction d’une
provision pour pertes de 143,5 millions). Cette
diminution de la valeur nette des prêts et des
réclamations à recouvrer est attribuable, entre
autres, à des recouvrements de 247 millions de
dollars (après déduction des remboursements de
42 millions de dollars versés aux déposants de la
SPHSH) et à des radiations de 31,4 millions de

dollars, qui sont contrebalancés par une réduc-
tion de 37,6 millions de dollars de la provision
pour pertes sur prêts et réclamations à recouvrer.

Provision pour garanties
La provision pour garanties est passée de 
691 millions de dollars, au 31 mars 1996, à
646 millions de dollars, au 31 mars 1997. Tel
qu’il est mentionné dans la note 6 afférente
aux états financiers, toutes les garanties en
cours, établies selon un système dégressif,
viendront à échéance d’ici l’an 2002.

Intérêts débiteurs
Les intérêts débiteurs se sont chiffrés à 
85 millions de dollars en 1996-1997, compara-
tivement à 122 millions l’exercice précédent.
Cette forte régression est le résultat de la
diminution de l’encours des emprunts au
Trésor. Comme il est expliqué dans la section
Gestion de la Société du présent rapport, une
modification apportée à la Loi sur la SADC 
permet désormais à la Société d’emprunter 
de sources autres que le Trésor. De plus, la
SADC sera tenue de verser des droits sur tout
nouvel emprunt et sur tout emprunt inscrit
dans ses livres au 1er avril 1999. Cette mesure
aura pour effet d’accroître le coût des fonds de
la SADC, dont la moyenne pondérée s’établis-
sait à 6,5 pour 100 au 31 mars 1997.

Frais d’exploitation et frais d’intervention

En 1996-1997, les frais d’exploitation ont totalisé
13,9 millions de dollars (contre 14,0 millions
en 1995-1996), et les frais d’intervention se
sont chiffrés à 3,4 millions de dollars (contre
3,6 millions en 1995-1996). Dans chacun des
cas, il s’agit d’une amélioration par rapport 
au budget approuvé, qui prévoyait des frais
d’exploitation de 14,1 millions de dollars et des
frais d’intervention de 4,5 millions de dollars.
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ÉTAT RÉCAPITULATIF DES DONNÉES FINANCIÈRES ET STATISTIQUES

12 mois 12 mois 12 mois 15 mois 12 mois
jusqu’au jusqu’au jusqu’au jusqu’au jusqu’au
31 mars 31 mars 31 mars 31 mars 31 décembre

1997 1996 1995 1994 1992

(en millions de dollars, sauf indication contraire)

Programme d’assurance
Déficit accumulé (1,176) (1,301) (1,747) (1 648) (1,451)

Total des dépôts assurés 
(en milliards de dollars) ,328 ,323 ,308 ,303 ,302

Primes déclarées ,546 ,538 ,513 ,391 ,302

Actif et passif
Réclamations acquittées ,042 — ,873 1,351 ,493

Réclamations recouvrées ,181 ,644 1,025 1,048 ,263

Prêts octroyés ,073 ,049 ,002 ,157 1,539

Prêts recouvrés ,181 ,104 ,651 ,618 ,019

Emprunts supplémentaires au
Trésor (remboursements) (772) (533) (991) (499) 1,835

Garanties versées ,067 ,342 ,104 ,065 —

Exploitation
Frais d’exploitation ,014 ,014 ,014 ,017(1) ,017

Frais d’intervention ,003 ,004 ,005 ,009(1) ,012

Intérêts sur emprunts au Trésor ,085 ,122 ,182 ,270(1) ,177

Provision pour pertes ,334 (30) ,430 ,108(2) ,960

Institutions membres
Nombre d’institutions fédérales –

banques ,052 ,055 ,059 ,061 ,061

Nombre d’institutions fédérales – 
sociétés de fiducie et de prêt ,044 ,043 ,042 ,047 ,051

Nombre d’institutions provinciales ,014 ,020 ,020 ,023 ,030

Nombre total d’institutions ,110 ,118 ,121 ,131 ,142

Nombre d’institutions insolvables ,001 ,001 ,002 ,003 ,005

Effectif
Nombre d’employés permanents(3) ,077 ,086 ,087 ,090 ,094

Autres
Coût moyen des fonds ,006,5 % ,006,5 % ,006,5 % ,006,3 % ,007,2 %

Taux de croissance des dépôts assurés ,001,5 % ,005,1 % ,001,7 % ,000,2 % ,003,8 %

Pourcentage des dépôts assurés par 
rapport au passif-dépôts ,045,7 % ,047,2 % ,047,6 % ,049,1 % ,050,8 %

(1) Chiffres donnés pour l’exercice de quinze mois. Les chiffres correspondant à la période de douze mois ayant pris fin le 31 mars 1994
se ventilent ainsi : Frais d’exploitation 14 $

Frais d’intervention 7 $
Intérêts sur emprunts au Trésor 209 $

(2) En plus de ces 108 millions de dollars, la Société a, au cours de cette même période, constitué une provision pour pertes unique 
et rétroactive de 200 millions de dollars en raison des changements qu’elle a apportés à ses pratiques comptables en matière de
provision générale pour pertes.

(3) Ces données correspondent au nombre d’employés permanents à temps plein à la fin de chaque période. Les postes vacants
approuvés ne sont pas pris en compte.
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RESPONSABILITÉ DE LA DIRECTION RELATIVE AUX ÉTATS FINANCIERS

Le 2 mai 1997

La direction répond des états financiers ci-joints de la Société d’assurance-dépôts du Canada et des 
renseignements sur les états financiers contenus dans le présent rapport annuel. Ces états financiers
ont été dressés conformément aux principes comptables généralement reconnus, et une attention 
particulière a été portée aux nouvelles recommandations comptables de l’ICCA en ce qui concerne les
Instruments financiers et l’Incertitude relative à la mesure. Parmi les montants qui y figurent, les plus
importants sont les prêts et les réclamations à recouvrer, la provision pour garanties et la provision
pour pertes liées à l’assurance-dépôts, qui sont forcément fondés sur les meilleures estimations et le
jugement de la direction.

Le conseil d’administration a approuvé les états financiers. Les autres données financières présentées
dans le rapport annuel concordent avec celles que l’on trouve dans les états financiers.

En vertu de son obligation d’assurer l’intégrité et la fidélité des états financiers, la direction est chargée
de maintenir des systèmes de contrôle financier et de gestion ainsi que des pratiques correspondantes
qui lui permettent de garantir, dans une mesure raisonnable, que les opérations sont dûment
autorisées, que les biens sont protégés et que les documents comptables sont tenus conformément à
la Loi sur la gestion des finances publiques et à ses règlements d’application ainsi qu’à la Loi sur la Société
d’assurance-dépôts du Canada et aux règlements administratifs de la Société. Les procédés de contrôle
interne sont renforcés par les vérifications internes périodiques portant sur différents secteurs de la
Société. De plus, les vérificateurs internes et externes ont libre accès auprès du comité de vérification
du conseil, lequel veille à ce que la direction s’acquitte des obligations qui lui sont faites de maintenir
des systèmes de contrôle acceptables, de présenter avec exactitude l’information financière et de
soumettre à l’approbation du conseil les états financiers de la Société.

Ces états financiers ont été vérifiés par le vérificateur de la Société, c’est-à-dire le vérificateur général
du Canada, dont le rapport est reproduit ci-après.

Le président et chef de la direction,

Jean Pierre Sabourin

La vice-présidente aux Finances,

Johanne R. Lanthier
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BILAN AU 31 MARS

(en milliers de dollars)

Notes 1997 1996

Actif

Encaisse et placements à court terme 4 ,148 716 $ ,292 985 $

Primes et autres débiteurs ,003 996 ,011 700

Immobilisations ,001 569 ,001 655

,154 281 ,306 340

Prêts et réclamations à recouvrer 5, 7 ,693 123 ,902 524

,847 404 $ 1,208 864 $

Passif

Créditeurs ,012 596 $ ,028 425 $

Provision pour garanties 6, 7 ,645 941 ,691 271

Provision pour pertes liées à l’assurance-dépôts 3, 7 ,500 000 ,150 000

Emprunts au Trésor 8 ,865 047 1 640 141

2 023 584 2 509 837 

Déficit à la fin de l’exercice (1 176 180) (1 300 973)

,847 404 $ 1 208 864 $

Approuvé par le conseil d’administration :

Un administrateur

Un administrateur
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ÉTAT DES RÉSULTATS ET DU DÉFICIT POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS

(en milliers de dollars)

Notes 1997 1996

Revenus

Primes ,546 293 $ ,537 742 $

Intérêts sur encaisse et placements à court terme ,010 433 ,009 134

Produits divers ,004 192 ,005 677

,560 918 ,552 553 

Dépenses

Intérêts sur emprunts au Trésor ,084 835 ,121 917 

Redressement des provisions pour pertes 3, 7 ,333 713 , (29 603)

Recouvrements de sommes radiées ,00000— ,0 (3 910)

Frais d’exploitation ,013 881 ,013 961

Frais d’intervention ,003 402 ,003 573

Intérêts divers ,000,294 ,000,452

,436 125 ,106 390 

Bénéfice net ,124 793 ,446 163

Déficit au début de l’exercice (1,300,973) (1,747,136)

Déficit à la fin de l’exercice (1,176,180) $ (1,300,973) $
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ÉTAT DE L’ÉVOLUTION DE LA SITUATION FINANCIÈRE POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS

(en milliers de dollars)

1997 1996

Activités d’exploitation

Bénéfice net 124,793 $ 446,163 $

Postes hors caisse compris dans le bénéfice net

Redressement des provisions pour pertes 333,713 (29,603)

Autres ,590 ,579

Acquisition d’immobilisations – net (504) (420)

Versement de garanties (66,680) (341,940)

Prêts consentis (73,238) (48,638)

Prêts recouvrés 180,946 103,648

Réclamations acquittées (42,133) —

Réclamations recouvrées 181,462 643,974

Diminution du fonds de roulement (11,218) (3,592)

Encaisse provenant des activités d’exploitation 627,731 770,171 

Activités de financement

Emprunts au Trésor

Avances 100,000 250,000 

Remboursements (872,000) (783,000)

Encaisse utilisée dans les activités de financement (772,000) (533,000) 

Encaisse et placements à court terme

Augmentation (diminution) au cours de l’exercice (144,269) 237,171 

Solde en début d’exercice 292,985 55,814

Solde à la fin de l’exercice 148,716 $ 292,985 $
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NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS

31 MARS 1997

1. Mandat et pouvoirs

La Société a été constituée en 1967 en vertu de la Loi sur la Société d’assurance-dépôts du Canada

(la Loi sur la SADC). Elle compte au nombre des sociétés d’État inscrites à la partie I de l’annexe III

de la Loi sur la gestion des finances publiques.

La Société a pour mandat de fournir une assurance contre la perte totale ou partielle des dépôts

détenus par ses institutions membres, de favoriser au sein de ses institutions membres le respect de

pratiques commerciales et financières saines et de contribuer, à tous égards, à la stabilité du système

financier canadien. La Société doit s’acquitter de ses fonctions de façon à protéger les intérêts des

déposants des institutions membres tout en cherchant à réduire au minimum les pertes qu’elle est 

susceptible d’encourir.

La Société est habilitée à prendre toutes les mesures essentielles ou accessoires pour bien remplir

son mandat, y compris faire l’acquisition d’éléments d’actif d’institutions membres ou leur

accorder des garanties ou des prêts. Elle peut notamment procéder ou faire procéder à des inspec-

tions des institutions membres, élaborer des normes nécessaires à l’établissement de pratiques

commerciales et financières saines et faire fonction de liquidateur, syndic ou inspecteur d’une

institution membre ou d’une filiale de celle-ci.

2. Principales conventions comptables

Méthode de préparation des états financiers

Les présents états financiers ont été dressés conformément aux principes comptables généralement

reconnus. Ils ne prennent pas en compte les éléments d’actif et de passif ni les résultats d’exploitation

des institutions membres auprès desquelles la Société est intervenue.

Recours à des estimations

Les états financiers de la Société sont établis conformément aux principes comptables généralement

reconnus. Ils contiennent inévitablement des estimations et des hypothèses qui ont une incidence

sur les chiffres présentés dans les états financiers et les notes afférentes. Les principaux éléments qui

nécessitent le recours à des estimations sont : i) la provision pour pertes sur prêts et réclamations à

recouvrer, ii) la provision pour garanties et iii) la provision pour pertes liées à l’assurance-dépôts.

La Société revoit ces estimations chaque année. Il se pourrait que le chiffre réel des pertes à court

terme diffère sensiblement des estimations, compte tenu des événements et de diverses incertitudes.

Mentionnons notamment :

• La capacité de la Société à recouvrer ses prêts et ses réclamations, selon les tendances économiques
du moment et les prévisions conjoncturelles.

• La capacité de la Société à recouvrer ses prêts et ses réclamations, soit en optimisant les recou-
vrements nets provenant de la vente d’éléments d’actif détenus par les liquidateurs et agents,
soit en engageant des poursuites judiciaires favorables, selon le cas, contre des parties
impliquées dans la faillite d’institutions membres.
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• La mesure dans laquelle la Société sera appelée à respecter les garanties fournies à des institutions
membres et à d’autres intéressés.

• L’importance des pertes que la Société subira par suite de la faillite d’institutions membres et le
moment où ces pertes se produiront. La provision pour pertes liées à l’assurance-dépôts est établie
en fonction d’un grand nombre de facteurs : les pertes déjà enregistrées, les analyses du marché
produites, les modifications aux lois et aux règlements, les tendances économiques du moment et
les prévisions conjoncturelles. Cette opération exige donc une très grande part de jugement.

Le risque qu’un écart survienne par rapport aux estimations de la Société varie en fonction de la

période visée et de l’incertitude des hypothèses de base. Si, au bout du compte, le chiffre des pertes

différait effectivement des estimations actuelles, la Société pourrait recommander au gouverneur en

conseil d’augmenter ou de réduire, selon le cas, le taux de prime annuel imposé aux institutions

membres. La Société peut aussi emprunter jusqu’à 6 milliards de dollars sur les marchés financiers

et au Trésor en vue de satisfaire, s’il y a lieu, ses besoins financiers.

Placements à court terme

La Société maintient suffisamment de liquidités dans son portefeuille de valeurs mobilières pour

pouvoir répondre à ses besoins d’exploitation et aux obligations qui découlent de ses emprunts.

Étant donné que la Société entend les conserver jusqu’à échéance, ces placements, dans des titres

négociables et des dépôts à terme, sont comptabilisés au prix coûtant.

Prêts à recouvrer

La Société peut consentir des prêts aux institutions membres et à d’autres intéressés. De tels prêts ont avant

tout pour objet d’aider les institutions membres aux prises avec des difficultés financières. Les modalités

de ces prêts prévoient le remboursement du capital et le prélèvement d’intérêts en vue de recouvrer les

coûts d’octroi. Le cas échéant, les intérêts créditeurs sont inscrits au poste des produits divers.

Réclamations à recouvrer

La Société fait des réclamations contre des institutions membres, jusqu’à concurrence du montant

qu’elle rembourse aux déposants assurés, lorsqu’elle est subrogée dans les droits et intérêts de ces

derniers. De plus, la Société dépose des réclamations relativement aux prêts consentis à des institu-

tions membres mises en liquidation. La Société ne calcule pas et n’enregistre pas d’intérêts créditeurs

sur les réclamations à recouvrer.

Provisions pour pertes

La Société inscrit dans ses états financiers les provisions pour pertes décrites ci-dessous :

• Provision pour pertes sur prêts et réclamations à recouvrer – La provision pour pertes sur prêts et récla-
mations à recouvrer représente la meilleure estimation des pertes que, de l’avis de la Société,
celle-ci est susceptible de subir relativement aux prêts et réclamations à recouvrer. La provision
est déterminée en fonction des résultats anticipés des stratégies de cession des éléments d’actif et
des versements prévus aux créanciers, d’après les éléments d’information fournis par les liquida-
teurs des institutions membres faillies et par d’autres mandataires de la Société.

La Société radie, en partie ou en totalité, les prêts et réclamations à recouvrer qui, à son avis,
ne seront vraisemblablement pas réalisés. Si la Société en vient à recouvrer des sommes qui
avaient été radiées, celles-ci sont inscrites au titre de recouvrements de radiations antérieures.
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• Provision pour garanties – La Société fournit, à l’occasion, des garanties visant à faciliter la résolu-
tion des difficultés financières auxquelles font face certaines institutions membres. La provision
est estimée en fonction des paiements en espèces qu’exigerait le respect de ces garanties.

• Provision pour pertes liées à l’assurance-dépôts – La provision pour pertes liées à l’assurance-
dépôts correspond au montant des pertes qui, selon les meilleures estimations de la Société,
résulteront de l’assurance des dépôts détenus par les institutions membres.

Pour établir cette provision, la Société : (i) évalue le risque global que représente l’ensemble de
ses institutions membres, d’après la connaissance particulière qu’elle a de chacune ; (ii) utilise
un système de pondération des risques en fonction du marché pour prévoir les pertes liées aux
dépôts assurés ; (iii) prend en considération la valeur actuelle des pertes qu’elle a enregistrées
au cours des sept années précédentes par suite de la faillite d’institutions membres.

Le système de pondération des risques est sensible à deux facteurs : (i) la cote de solvabilité
des institutions membres et (ii) les écarts du marché entre les obligations de sociétés et les
obligations de référence émises par le gouvernement du Canada pour des durées comparables.

Toute variation des diverses provisions pour pertes consécutive aux estimations annuelles effec-
tuées aux fins de la présentation de l’information financière est comptabilisée au poste des
redressements des provisions pour pertes pour l’exercice au cours duquel elle survient.

Revenu en primes

Les primes sont calculées au prorata des sommes assurées que les institutions membres ont en dépôt

au 30 avril de chaque année. Elles sont comptabilisées chaque année en fonction de la Déclaration

des dépôts assurés que les institutions membres doivent produire au plus tard le 15 juillet. Les primes

sont exigibles en deux versements égaux, le 15 juillet et le 15 décembre.

Produits divers

La Société impute des intérêts sur les prêts qu’elle consent à des institutions membres et à d’autres.

Lorsque, de l’avis de la Société, il existe un doute fondé quant au recouvrement des intérêts, ceux-ci

continuent de courir mais ne sont pas comptabilisés. En pareil cas, les intérêts perçus sont défalqués

du solde dû, jusqu’à l’extinction du prêt. Les paiements ultérieurs sont inscrits au poste des produits

divers au moment où ils sont perçus.

Il arrive que le produit de la réalisation des éléments d’actif d’institutions membres (réclamations à

recouvrer) dépasse le montant de la réclamation. Les sommes ainsi perçues sont également inscrites

au poste des produits divers au moment de la rentrée des fonds.

3. Modification des estimations comptables

Dans le cadre des travaux qu’elle poursuit en vue d’améliorer le processus de provisionnement des

pertes et de présentation des résultats obtenus, la Société a modifié, au cours de l’exercice écoulé,

sa méthode d’estimation de la provision pour pertes liées à l’assurance-dépôts.

Selon cette nouvelle méthode de calcul, l’estimation de la provision pour pertes liées à l’assurance-

dépôts a augmenté à 500 millions de dollars au 31 mars 1997, comparativement à 150 millions 

au 31 mars 1996, comme l’indique la note 7. Si la nouvelle méthode avait pu être utilisée pour

l’exercice précédent, la provision aurait été portée à 650 millions de dollars.
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Par suite des modifications apportées en 1996 à la Loi sur la SADC, la Société a entrepris l’éla-

boration d’un règlement administratif concernant les primes qui, une fois en vigueur, permettra

d’établir un barème différentiel de primes. Les institutions membres seront classées par catégories,

chaque catégorie étant assortie d’un taux de prime distinct. Grâce au barème différentiel de primes,

la Société disposera de renseignements plus justes et de meilleurs outils d’analyse pour évaluer les

risques de perte auxquels elle s’expose à titre d’assureur des dépôts détenus par ses institutions

membres. La méthode d’estimation des pertes liées à l’assurance-dépôts fera l’objet de nouvelles

améliorations une fois que le barème différentiel aura été mis au point.

4. Encaisse et placements à court terme (en milliers de dollars)

31 mars 1997 31 mars 1996

Acceptations bancaires 102,201 $ 126,257 $

Billets de dépôt au porteur 22,197 82,080

Dépôts à terme 11,118 37,000

Billets de trésorerie 12,668 9,736

Billets — 38,069

148,184 293,142

Encaisse ,532 (157)

TOTAL 148,716 $ 292,985 $

Les placements à court terme ont un taux de rendement moyen pondéré de 3,11 % (contre 5,17 %

en 1996) et un terme à courir moyen pondéré de 25 jours (contre 32 jours en 1996).

5. Prêts et réclamations à recouvrer (en milliers de dollars)

31 mars 1997 31 mars 1996

Prêts à recouvrer 433 883 $ 567 091 $

Provision pour pertes (18 100) (45 800)

Prêts à recouvrer – net 415 783 521 291

Réclamations à recouvrer 333 740 478 933

Provision pour pertes (56 400) (97 700)

Réclamations à recouvrer – net 277 340 381 233

TOTAL 693 123 $ 902 524 $

Prêts

Les prêts à recouvrer, exigibles sur demande, sont porteurs d’intérêts à un taux variable calculé
suivant des formules qui reposent sur le taux préférentiel ou sur le taux applicable aux bons du
Trésor de 90 jours. Comme les critères régissant la comptabilisation d’intérêts créditeurs sur les
prêts n’ont pas été remplis, aucun intérêt créditeur n’a été constaté sur les prêts à recouvrer. La
Société n’a consenti aucun nouveau prêt pendant l’exercice.

Réclamations à recouvrer

Au cours de l’exercice écoulé, la Société de placements hypothécaires Security Home a été mise
en liquidation, et la SADC a versé 42 millions de dollars aux déposants assurés.

S
A

D
C

 
—

 
R

a
p

p
o

r
t

 
a

n
n

u
e

l
 

1
9

9
6

-
1

9
9

7
•

62



6. Provision pour garanties
Dans le cours de ses activités, la Société fournit diverses garanties à des institutions membres et à
d’autres intéressés.

En vue d’aider les institutions membres aux prises avec des difficultés financières, la Société a fourni
certaines garanties de découvert. Ces garanties prévoient le paiement d’une partie des pertes de capital
et de revenus qui résultent de l’acquisition par des tiers d’éléments d’actif admissibles. Établies selon un
système dégressif, elles resteront en vigueur jusqu’en l’an 2002.

La Société a également accordé une garantie de rachat aux acheteurs d’actions privilégiées de
redressement émises par l’ex-institution membre Adelaide Capital Corporation. Ces actions
doivent être rachetées au plus tard en décembre 1999, date à laquelle la Société pourrait être
appelée à honorer ses garanties.

La valeur nominale des garanties en cours consenties par la Société se chiffre à 2,4 milliards de
dollars au 31 mars 1997 (contre 2,9 milliards en 1996), tandis que la provision pour garanties
s’élève à 645,9 millions de dollars au 31 mars 1997 (contre 691,3 millions en 1996). La valeur
nominale représente le risque maximal auquel s’expose la Société relativement aux garanties
fournies. Elle ne correspond pas au montant que la Société prévoit verser à des tiers pour
respecter ses engagements au titre des garanties accordées.

7. Provisions pour pertes

Le tableau qui suit fait l’historique de la provision pour pertes sur prêts et réclamations à
recouvrer, de la provision pour garanties et de la provision pour pertes liées à l’assurance-
dépôts au 31 mars 1997, et présente les totaux correspondants au 31 mars 1996.

31 mars 31 mars 
1997 1996

Prêts à Réclamations Garanties Pertes liées Total Total
recouvrer à recouvrer à l’assurance

(en milliers de dollars)

Début de l’exercice 45,800 $ 97,700 $ 691,271 $ 150,000 $ ,984,771 $ 1,658,483 $

Versements — — (66,680) — (66,680) (341,940)

Sommes radiées (30,000) (1,363) — — (31,363) (302,169)

Redressement des provisions 

pour pertes 2,300 (39,937) 21,350 (100,000) (116,287) (29,603)

Modification des 

estimations comptables — — — 450,000 ,450,000

Fin de l’exercice 18,100 $ 56,400 $ 645,941 $ 500,000 $ 1,220,441 $ ,984,771 $

Comme l’établissement des provisions pour pertes repose sur des facteurs dont il est difficile de prévoir
l’évolution avec certitude, les pertes réelles peuvent différer sensiblement des estimations.
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8. Emprunts au Trésor

Par suite des modifications apportées à la Loi sur la SADC en 1996, la Société peut emprunter à
d’autres sources qu’au Trésor. Le total des emprunts contractés par la Société ne doit pas dépasser 
6 milliards de dollars.

Au 31 mars 1997, l’encours des emprunts au Trésor se chiffrait à 865 millions de dollars, dont 
10 millions en intérêts courus (contre 1 640 millions de dollars au 31 mars 1996, dont 13 millions
en intérêts courus).

Conformément à sa politique de gestion des risques, la Société doit s’assurer qu’au moins 80 % de
ses titres de dettes coïncident avec les encaissements à venir pour ce qui est des échéances et des
montants. Au 31 mars 1997, le portefeuille de la Société est parfaitement équilibré. Les emprunts
sont porteurs d’intérêts à des taux fixes variant entre 5,87 % et 7,33 % (contre 5,87 % et 7,33 % en
1996). Quant au calendrier de remboursement du principal, il se résume comme suit :

Exercice Montant
(en millions de dollars)

1997-1998 460 $

1998-1999 395 $

Intérêts courus au 31 mars 1997 10 $

865 $

9. Instruments financiers

Risque de crédit

La Société s’expose à un risque de crédit du fait de ses placements à court terme. Elle minimise ce
risque en investissant dans des institutions financières dont la cote de crédit est élevée ou dans des
titres de créance à court terme de qualité, et en limitant les sommes qu’elle investit dans une
même contrepartie.

Tous les prêts et réclamations à recouvrer touchent des institutions membres en difficulté ou
devenues insolvables. Le risque de crédit que la Société doit assumer à l’égard des prêts à recou-
vrer est directement lié à la capacité des institutions concernées à générer les fonds nécessaires
pour s’acquitter de leurs obligations envers la Société à la date d’exigibilité. La réalisation des
réclamations à recouvrer dépend dans une large mesure de la qualité du crédit ou de la valeur
des éléments d’actif que détiennent les institutions membres mises en liquidation. La valeur
d’une grande partie des autres éléments d’actif est tributaire du marché immobilier ; aussi, la
Société doit-elle assumer d’importantes concentrations de risque de crédit dans ce secteur.

Juste valeur

Il n’existe aucun marché actif ou liquide sur lequel la Société pourrait négocier ses plus importants
avoirs et engagements financiers. En l’absence d’un marché propre à des instruments financiers
particuliers, l’estimation de leur juste valeur se fonde sur une appréciation des conjonctures
économiques courante et future, sur le profil de risque des instruments et sur d’autres facteurs. 
Les estimations de juste valeur dont il est question ci-après sont établies au 31 mars 1997 ; elles
comportent des incertitudes et nécessitent une grande part d’interprétation. Toute modification
des hypothèses de base pourrait avoir une incidence marquée sur ces estimations.
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La valeur comptable de l’encaisse, des placements à court terme, des primes et des autres comptes clients
et comptes fournisseurs se rapproche de leur juste valeur à cause de leur courte durée à l’échéance.

La valeur comptable des prêts et des réclamations à recouvrer se rapproche de leur juste valeur
dans la mesure où elle correspond à la meilleure estimation que la Société puisse faire des pro-
duits à réaliser, compte tenu des résultats anticipés des stratégies de cession des éléments d’actif
et des versements prévus relativement aux prêts et réclamations à recouvrer. Les estimations de
la Société reposent sur les renseignements que lui fournissent les liquidateurs des institutions
membres faillies et d’autres mandataires de la Société.

La juste valeur de la provision pour garanties est difficile à déterminer en raison des dates incer-
taines auxquelles les versements pourront être effectués. Elle serait néanmoins inférieure à la
valeur comptable, qui a été établie sans égard à l’actualisation de la valeur temporelle de l’argent.

La valeur comptable de la provision pour pertes liées à l’assurance-dépôts se rapproche de sa juste
valeur dans la mesure où elle correspond à la meilleure estimation que la Société puisse faire des
remboursements futurs aux déposants assurés et des dépenses connexes.

La juste valeur des emprunts au Trésor (note 8) s’élève à 890 millions de dollars (contre 1 651 millions
en 1996). Son estimation est fondée sur la valeur des rentrées de fonds contractuelles actualisée au
taux consenti aux sociétés d’État à l’égard des dettes à échéances semblables. Comme la Société a 
l’intention de respecter les échéances originales de ses emprunts, aucune provision n’a été établie au
titre des pénalités pour remboursement anticipé.

10. Impôt sur le revenu

La Société est assujettie à l’impôt fédéral sur le revenu et peut reporter certaines des pertes qu’elle
a subies en vue de réduire ses revenus imposables des exercices ultérieurs.

Ces pertes, totalisant 1 105 millions de dollars, se répartissent comme suit :

Exercice Montant
(en millions de dollars)

1998 141,8 $

1999 224,1 $

2000 224,6 $

2001 96,4 $

2002 202,4 $

2003 125,5 $

2004 90,4 $

1 105,2 $
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11. Passif éventuel

La Société est partie à diverses actions en justice intentées dans le cours normal de ses activités. Bien
qu’il soit impossible de prédire avec certitude l’issue des réclamations et des poursuites judiciaires
au 31 mars 1997, la Société estime que celles-ci, considérées individuellement ou dans l’ensemble,
ne comportent aucun risque de responsabilité pouvant nuire sérieusement à sa situation financière.
Toute répercussion découlant de ces dossiers sera constatée dans l’exercice au cours duquel chaque
affaire sera réglée.

12. Dépôts assurés

Sur la foi des déclarations fournies par les institutions membres, tel que le mentionne la note 2, sous
« Revenu en primes », la Société assurait, au 30 avril 1996 et 1995, la valeur suivante en dépôts :

1996 1995
(en milliards de dollars)

Institutions fédérales 314 $ 307 $

Institutions provinciales 14 $ 16 $

328 $ 323 $

Conformément au paragraphe 21(1) de la Loi sur la Société d’assurance-dépôts du Canada, le taux
de prime pour l’exercice comptable des primes 1997 a été fixé à un sixième pour cent des dépôts
assurés, comme en 1996.

13. Chiffres correspondants de l’exercice précédent

Certains chiffres de 1996 ont été reclassés afin de respecter la présentation adoptée pour 1997.
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RÉGIE DE LA SOCIÉTÉ

La Société d’assurance-dépôts du Canada a été créée en 1967, aux termes de la Loi sur la Société 

d’assurance-dépôts du Canada. La Loi dicte la structure de la Société, en énonce la mission, les pouvoirs

et les obligations, présente les modalités générales de l’assurance-dépôts et définit divers autres 

éléments de gestion de l’entreprise. La Société fonctionne suivant le cadre juridique établi par la Loi

sur la SADC, la Loi sur la gestion des finances publiques, l’article 18 de la Loi sur le Bureau du surintendant

des institutions financières ainsi que les modifications apportées à ces textes législatifs au fil des ans. La

Société doit rendre compte au Parlement, par l’intermédiaire du ministre des Finances, de la conduite

de ses affaires.

CONSEIL D’ADMINISTRATION

La Loi sur la SADC prévoit que le conseil d’administration « administre la Société à toutes fins ».

Le conseil se compose d’un président, nommé à titre inamovible par le gouverneur en conseil pour

un mandat de cinq ans, de quatre administrateurs nommés d’office – le gouverneur de la Banque du

Canada, le sous-ministre des Finances, le surintendant des institutions financières et un surintendant

adjoint des institutions financières –, ainsi que de quatre membres provenant du secteur privé, égale-

ment nommés à titre inamovible par le gouverneur en conseil pour un mandat de trois ans. Au 31

mars 1997, le conseil était constitué des personnes suivantes :

(1) Membre du comité de direction

(2) Membre du comité de vérification

(3) Membre du comité des relations avec les employés

* Date de nomination par le gouverneur en conseil
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Grant L. Reuber (1)(3)

Président du conseil
Société d’assurance-dépôts 
du Canada
(le 8 janvier 1993*)

H. Garfield Emerson, c.r.(2)

Président et chef 
de la direction
Rothschild Canada Ltd.
Toronto
(le 20 décembre 1994*)

John R. V. Palmer (1)(2)

Surintendant des 
institutions financières
(membre d’office)

Viateur Bergeron, c.r.(2)

Associé
Bergeron, Gaudreau
Hull
(le 7 août 1996*)

Bernard I. Ghert (1)

Président
Ghert Realty Holdings Ltd.
Toronto
(le 9 juin 1993*)

Gordon G. Thiessen
Gouverneur de la 
Banque du Canada
(membre d’office)

David A. Dodge
Sous-ministre des Finances
(membre d’office)

Colin P. MacDonald(3)

Associé
Howard, Mackie
Calgary
(le 20 décembre 1994*)

John Thompson(3)

Surintendant adjoint
Opérations
Bureau du surintendant des
institutions financières
(membre d’office)



DIRECTION ET EXPLOITATION DE LA SADC

La direction se compose du président du conseil d’administration et du président et chef de la

direction, tous deux nommés à titre amovible par le gouverneur en conseil pour un mandat de

cinq ans, ainsi que des dirigeants nommés par le conseil d’administration conformément au

Règlement administratif no 2, qui a été pris en vertu de la Loi.

Les personnes énumérées au paragraphe précédent font partie du Comité de la haute direction, à

la tête duquel siège le président et chef de la direction. Sont également membres de ce comité le

directeur des affaires générales, le directeur des services de vérification et de consultation et le

directeur des ressources humaines. À l’exception du président du conseil et du directeur des

ressources humaines, tous les membres du comité relèvent directement du président et chef de la

direction, qui rend compte à son tour au conseil d’administration par l’entremise du président du

conseil. Le secrétaire de la Société, qui assume également les fonctions d’avocat général, entretient

de ce fait un double rapport hiérarchique : en tant que secrétaire de la Société, il relève du président

du conseil, tandis qu’en sa qualité d’avocat général et de chef de la division des Services juridiques,

il rend compte au président et chef de la direction.

Les dirigeants sont responsables, tant individuellement que collectivement, par la voie du comité,

de la gestion et des activités quotidiennes de la Société. Au 31 mars 1997, la direction de la Société

se présentait comme suit :

* Date de nomination par le gouverneur en conseil
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Grant L. Reuber
Président du conseil
(le 8 janvier 1993*)

Wayne Acton
Premier vice-président
Exploitations régionales

Bert Scheepers
Vice-président
Services intégrés

Jean Pierre Sabourin
Président et chef 
de la direction
(le 1er juin 1996*)

Johanne R. Lanthier
Vice-présidente
Finances

Guy L. Saint-Pierre
Premier vice-président
Assurance et 
évaluation des risques

Lewis T. Lederman, c.r.
Secrétaire de la Société 
et avocat général



COMITÉS INTERINSTITUTIONS

Le président du conseil d’administration de la SADC est membre d’office du Comité de 

surveillance des institutions financières (CSIF) et fait partie du Comité consultatif supérieur du

ministère des Finances. Ces deux comités réunissent également le gouverneur de la Banque du

Canada, le sous-ministre des Finances, qui est aussi président du Comité consultatif supérieur, et

le surintendant des institutions financières, qui préside le CSIF.

Le CSIF a pour mandat de faciliter les consultations et les échanges d’informations entre les membres

du comité sur toute question ayant trait à la surveillance des institutions financières. Quant au Comité

consultatif supérieur, il fournit un lieu de rencontre pour l’étude des politiques relatives aux marchés

financiers et au secteur des services financiers.

Le Comité de liaison BSIF/SADC est présidé conjointement par le surintendant des institutions

financières et par le président du conseil d’administration de la Société. Il vise à coordonner

attentivement les activités du BSIF et de la SADC, afin d’éviter le chevauchement des tâches et

les coûts superflus, et de façon générale à promouvoir des relations de travail étroites et efficaces

entre les deux organismes. Au 31 mars 1997, le comité regroupait les personnes suivantes :
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Co-président

John R. V. Palmer
Surintendant des 
institutions financières
BSIF

Membres

Jack W. Heyes
Directeur général
Institutions de dépôts
BSIF

Jean Pierre Sabourin
Président et chef 
de la direction
SADC

Co-président

Grant L. Reuber
Président du conseil 
d’administration
SADC

Ken Mylrea
Directeur général
Assurance
SADC

Guy L. Saint-Pierre
Premier vice-président
Assurance et évaluation des
risques
SADC

Kim Norris
Directeur
Analyse des institutions 
de dépôts
BSIF

John Thompson
Surintendant adjoint
Opérations
BSIF



Le Comité directeur mixte BSIF/SADC des systèmes informatiques est chargé de l’étude et de

l’élaboration d’initiatives de systèmes partagés. Siégeaient à ce comité au 31 mars 1997 :

Le Comité directeur du projet informatique du CSIF a pour mandat de surveiller le développement

du Système de base de données interinstitutions. La Banque du Canada, le BSIF et la SADC colla-

borent à la mise sur pied de ce système. Au 31 mars 1997, le comité était composé comme suit :
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Présidente

Cynthia Louch
Directrice
Systèmes informatiques
SADC

Membres

Gerry Champagne
Directeur
Services d’information et
d’exploitation
BSIF

Conseiller

George Hopkins
Vice-président à la direction
Banque de Montréal

Ken Mylrea
Directeur général
Assurance
SADC

Kim Norris
Directeur
Analyse des institutions 
de dépôts
BSIF

Président

Kim Norris
Directeur
Analyse des institutions 
de dépôts
BSIF

Membres

J. P. Aubry
Sous-chef
Département des Études
monétaires et financières
Banque du Canada

Cynthia Louch
Directrice
Systèmes informatiques
SADC



COMITÉS DE LA SADC

Comités du conseil d’administration

Les comités du conseil d’administration se composent exclusivement de membres du conseil.

Comité de direction

Le Comité de direction s’occupe surtout de questions urgentes ou très délicates, ainsi que des dossiers
que peut lui soumettre le conseil. Le président du conseil de la SADC siège à la tête de ce comité.

Comité de vérification

Le Comité de vérification a pour mandat principal de surveiller les contrôles internes, la fiabilité
de l’information financière, l’examen annuel et les examens spéciaux qu’effectue tous les cinq ans
le Bureau du vérificateur général du Canada. Ce comité est également chargé de formuler des
recommandations au conseil d’administration quant à l’approbation des états financiers annuels
de la Société. H.G. Emerson en est le président.

Comité des relations avec les employés

Le Comité des relations avec les employés est chargé de l’étude des politiques internes touchant le
personnel, la formation, la planification de la relève, la rémunération, le respect des dispositions
légales relatives aux ressources humaines, les plaintes et la qualité globale des relations avec le 
personnel. Il fait part de ses conclusions au conseil d’administration. Colin P. MacDonald assure
la présidence de ce comité.

Comités internes de gestion

Outre le Comité de la haute direction décrit précédemment, la SADC a recours à plusieurs comités
consultatifs internes dans le courant de ses activités quotidiennes. Elle fait appel notamment au
Comité de gestion de l’actif et du passif, au Comité du crédit, au Comité de direction des systèmes
informatiques, au Comité de sécurité, au Comité supérieur de gestion, au Comité de santé et de
sécurité, au Comité des ressources humaines et au Comité d’évaluation des postes.

Comités consultatifs

Les comités consultatifs sont créés au besoin pour venir en aide à la Société dans l’élaboration
et l’exécution de ses politiques, pour fournir des conseils éclairés sur des sujets précis et pour
assurer l’efficacité des communications entre la SADC et ses institutions membres. La Société a
eu recours pendant l’année à trois de ces comités.
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Le Comité consultatif des politiques d’évaluation des risques et d’intervention examine les

pratiques et les politiques d’évaluation des risques, les mécanismes d’intervention de la SADC

et diverses questions connexes, puis en fait rapport à la direction et au conseil d’administration

de la Société.

Le Comité consultatif du Règlement administratif sur les renseignements relatifs à l’assurance-

dépôts a été mis sur pied pour étudier le processus de confirmation préalable de l’assurabilité des

produits de dépôt offerts par les institutions membres et pour contribuer à son perfectionnement.

Le comité continuera de se réunir à titre consultatif afin de revoir, avec la SADC, le fonctionnement

administratif du processus, au fil de son utilisation, et afin de fournir avis et conseils sur toute 

question à venir.
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Président

Peter C. Maurice
Vice-président du conseil
Services financiers CT Inc.

Membres

William T. Brock
Président suppléant
La Banque Toronto-Dominion

Michael White
Président et chef de la direction
Compagnie Trust National

Secrétaire

Ken Mylrea
Directeur général
Assurance
SADC

Richard S. Buski
Associé et président
Groupe des services 
bancaires nationaux
Coopers & Lybrand

Conseiller juridique

Donald E. Milner
Associé
Fasken Campbell Godfrey

Guy L. Saint-Pierre
Premier vice-président
Assurance et évaluation 
des risques
SADC

Président

Jean Pierre Sabourin
Président et chef 
de la direction
SADC

Membres

Perry Eisenschmid
Vice-président
Épargne et placement
Gestion de l’actif
Banque Canadienne 
Impériale de Commerce

Moira Gill
Conseillère
Relations gouvernementales
Société Canada Trust

Vice-présidente

Sandra Chisholm
Directrice des normes 
et de l’assurance
SADC

Doug Ellis
Premier vice-président
Services financiers
La Banque Toronto-Dominion

Maia MacNiven
Secrétaire adjointe d’entreprise
Industrie et relations 
gouvernementales
Compagnie Trust National

Laura Gaugan
Conseillère
Institutions financières et
commerce international
Association des banquiers
canadiens

Peter Stone
Directeur principal
Comptes de dépôt 
et placements à terme
Banque Royale



Le Groupe consultatif des biens immobiliers a pour objet d’examiner et d’évaluer les propositions
que lui soumet la direction relativement à la réalisation d’importants biens immobiliers dans lesquels
la SADC a des intérêts, puis de formuler des recommandations à cet égard.

Participation aux réunions1 (du 1er avril 1996 au 31 mars 1997)

COMITÉS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

CONSEIL Comité de Comité de Comité des relations
D’ADMINISTRATION direction vérification avec les employés

Nombre de réunions 7 2 4 2

Présences :
G. L. Reuber – Président du conseil 7 2 4 2

V. Bergeron * 4 3

H. M. Caron ** 3 1

H. G. Emerson 5 4

B. I. Ghert 7 2

C. P. MacDonald 7 2

Membres d’office (substituts)
G. G. Thiessen (S. Vachon) 7

J. R. V. Palmer (J. Heyes) 7 2 4

D. A. Dodge (B. Hamilton) 7

J. Thompson *** 4 1

* Nommé le 7 août 1996

** A quitté le conseil le 7 août 1996

*** Nommé le 23 juillet 1996
1 Y compris les téléconférences et la participation téléphonique aux autres réunions.
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Président

Daniel F. Sullivan
Vice-président
ScotiaMcLeod Inc.

Membres

J. Lorne Braithwaite
Président et chef de la 
direction
Cambridge Shopping 
Centres Ltd.

Randy M. Grimes
Directeur
Groupe IBI

William H. Levine
Président
Western Corporate
Enterprises Inc.

Liaison avec le conseil 
d’administration

Bernard I. Ghert
Président
Ghert Realty Holdings Ltd.

Marcel J. Casavant
Président du conseil
J. J. Barnicke Ltd.

Stephen E. Johnson
Président
Société Dorchester

Alvin G. Poettcker
Président
REDEKOP Properties Inc.

Secrétaire

Christopher J. Porter
Directeur 
Réclamations et 
recouvrements
SADC

H. Roger Garland
Vice-président directeur
Four Seasons Hotels 
and Resorts

E. John Latimer
Président
Société Monarch
Development

Kenneth Rotenberg
Président du conseil
Rostland Corporation
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Lignes directrices

1 Le conseil d’administration devrait
assumer formellement la responsabilité de
la gérance de la société :

i) orientation stratégique et plan 
d’entreprise ;

ii) détermination et gestion des risques ;

iii) plan de relève ;

iv) systèmes d’information et pratiques
de gestion ;

v) régime de vérification.

2 Le conseil devrait examiner ses objectifs
liés à l’intérêt public et le mandat que lui
confère la loi :

i) documenter les objectifs liés à l’intérêt
public ;

ii) comprendre les compromis du
moment : objectifs d’intérêt public et
intérêts commerciaux ;

iii) évaluer la pertinence du mandat.

3 Le conseil devrait veiller à ce que la société

communique efficacement avec le gou-

vernement, les autres intervenants et le

grand public.

Commentaires

i) Le conseil revoit et approuve l’orien-
tation stratégique de la Société dans le
Plan d’entreprise annuel.

ii) Le conseil y veille régulièrement.

iii) Le Comité des relations avec les employés
revoit chaque année le plan de relève et
soumet ses recommandations, le cas
échéant, à l’approbation du conseil.

iv) Ces activités sont déléguées à la direc-
tion et contrôlées périodiquement par
le conseil.

v) La vérification est confiée au Comité de
vérification, qui soumet ses recomman-
dations, le cas échéant, à l’approbation
du conseil.

Le conseil a examiné en juillet 1996 le

mandat qui lui est conféré par la loi, sa

pertinence et les moyens utilisés pour en

mesurer la réalisation.

Les communications se font au moyen du

Plan d’entreprise (tel qu’approuvé par le 

conseil) ; du Rapport annuel ; de rencontres

régulières avec le Ministre, le surintendant

des institutions financières, le sous-ministre

des Finances, le gouverneur de la Banque du

Canada, le vérificateur général du Canada et

d’autres dirigeants ; de rencontres avec des

associations et des représentants du secteur

financier ; de réunions du Comité de surveil-

lance des institutions financières, du Comité

consultatif supérieur, des comités du conseil

d’administration de la SADC et des comités

consultatifs.

LIGNES DIRECTRICES DU MINISTÈRE DES FINANCES ET
DU CONSEIL DU TRÉSOR – 1996 (ABRÉGÉ)



Commentaires

i) Le Comité de direction élabore cette
année une description plus précise des
responsabilités des membres du conseil
d’administration, du président du conseil
et du président et chef de la direction,
description qui sera remise au conseil
accompagnée de recommandations, s’il 
y a lieu, aux fins d’approbation.

ii) Le rendement du président et chef de la
direction fait l’objet d’une appréciation
annuelle par le président du conseil et 
le Comité de direction. Le document 
est remis au conseil, accompagné de
recommandations, s’il y a lieu, aux fins
d’approbation. 

La Loi sur la SADC prévoit que le conseil

d’administration est chargé de gérer les

affaires de la Société « à toutes fins ».

Certaines fonctions sont déléguées à la direc-

tion, qui doit rendre compte au conseil. Au

cours de l’examen qu’il effectuait récemment,

le conseil s’est penché sur ses structures,

méthodes et procédures, y compris le rôle du

président du conseil, du président et chef de

la direction, des administrateurs nommés

d’office et des comités du conseil d’adminis-

tration, ainsi que sur les conflits d’intérêts.

i) Voir 4 i).

ii) Voir 4 ii).

i) Examen de la régie terminé en 1996.

ii) Le conseil a dressé un profil (compé-
tences requises) pour les administrateurs
issus du secteur privé, afin d’aider le
ministre à proposer la candidature des
personnes nommées par le gouverneur
en conseil.

Lignes directrices

4 Le conseil et la direction devraient établir

des relations de travail efficaces.

i) Veiller à la juste répartition des respon-

sabilités entre le conseil et la direction.

ii) Établir des liens pour la responsabili-

sation du chef de la direction à l’endroit

du conseil.

5 Le conseil devrait s’assurer de son indépen-

dance (par rapport à la direction).

6 Le conseil devrait évaluer périodiquement :

i) le poste de chef de la direction ;

ii) le rendement du titulaire de ce poste.

7 Le conseil devrait :

i) évaluer son efficacité ;

ii) assurer son propre renouvellement.

LIGNES DIRECTRICES DU MINISTÈRE DES FINANCES ET
DU CONSEIL DU TRÉSOR – 1996 (suite)
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Commentaires

La Société offre des séances d’information

aux nouveaux administrateurs. D’autres

séances d’information, tant officielles

qu’informelles, ont lieu de façon courante.

Des rencontres informelles portant sur

diverses questions intéressant la SADC

précèdent la plupart des réunions du 

conseil.

Le Comité de direction revoit chaque
année les échelles de rémunération et
présente son compte rendu au conseil 
d’administration, ainsi que ses recom-
mandations, s’il y a lieu.

i) Examen régulier annuel et examen

approfondi tous les trois ans. De plus,

des rapports spécifiques sur le suivi de

l’application des lignes directrices sont

en voie d’élaboration.

ii) Oui.

iii) Non. – La régie de la Société relève de

l’ensemble du conseil d’administration.

Lignes directrices

8 Les administrateurs devraient avoir accès 
à des programmes d’orientation et de 
formation qui répondent à leurs besoins.  

9 Le conseil devrait examiner le mode de

rémunération des administrateurs et 

déterminer s’il est satisfaisant.

• Le gouverneur en conseil fixe la
rémunération des administrateurs, du
président du conseil et du chef de la
direction.

• Le gouvernement demande conseil.

10 Le conseil devrait assumer la responsabilité

de déterminer l’approche de la société en

matière de régie :

i) programme d’ensemble en matière de
régie ;

ii) description de l’approche dans le 
rapport annuel de la société ;

iii) délégation possible de la responsabilité
à un comité de régie.

LIGNES DIRECTRICES DU MINISTÈRE DES FINANCES ET
DU CONSEIL DU TRÉSOR – 1996 (suite)
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INFORMATION DU PUBLIC

La SADC offre au public divers services et documents d’information sur l’assurance-dépôts.

RENSEIGNEMENTS SUR L’ASSURANCE-DÉPÔTS

PUBLICATIONS DE LA SADC

• Service d’information sans frais :
1 800 461-SADC  (1 800 461-7232)

• Site Web : http://www.sadc.ca

• Courrier électronique : info@sadc.ca

• Dépliant d’information de la SADC intitulé
« Protection de vos dépôts »

• Liste des institutions membres de la SADC

Publications officielles

• Rapport annuel

• Résumé du plan d’entreprise

Règlements administratifs

• Règlement administratif général de la SADC

• Règlement administratif sur les renseigne-
ments relatifs à l’assurance-dépôts

• Règlement administratif concernant les
renseignements sur les comptes en 
copropriété et en fiducie

• Règlement administratif relatif aux 
augmentations de primes

Bulletins d’information

• Signe d’adhésion à la SADC

• Règlement administratif sur les rensei-
gnements relatifs à l’assurance-dépôts :
Première phase d’application

• Règlement administratif concernant 
les renseignements sur les comptes en
copropriété et en fiducie : Registre des
institutions membres

• Circulaire d’information sur le Règlement
administratif concernant les renseignements
sur les comptes en copropriété et en fiducie

Code des pratiques commerciales 
et financières saines

• Contrôles internes

• Évaluation de biens immobiliers

• Gestion des liquidités

• Gestion du capital

• Gestion du portefeuille de titres

• Gestion du risque de change

• Gestion du risque de crédit

• Gestion du risque de taux d’intérêt

Autres

• Demande et police d’assurance-dépôts

• Programme d’application des normes 
du Code des pratiques commerciales et
financières saines
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SIÈGE SOCIAL

Société d’assurance-dépôts du Canada
50, rue O’Connor
17e étage
C.P. 2340, succursale D
Ottawa (Ontario)  K1P 5W5
Réception : (613) 996-2081
Télécopieur : (613) 996-6095

BUREAU DE TORONTO

Société d’assurance-dépôts du Canada
79, rue Wellington Ouest
Bureau 1200
C.P. 156
Toronto-Dominion Centre, Tour Aetna
Toronto (Ontario)  M5K 1H1
Réception : (416) 973-3887
Télécopieur : (416) 973-3795

Cette publication est entièrement recyclable.


